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Circulaire du 3 août 2010 relative à la présentation des dispositions de droit pénal et de 
procédure pénale de la loi n° 2010-769 du 9 juillet 2010 relative aux violences faites 

spécifiquement aux femmes, aux violences au sein des couples et aux incidences de ces 
dernières sur les enfants

NOR : JUSD1020921C

La ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés à : 

Pour attribution 
Mesdames et Messieurs les procureurs généraux près les cours d’Appel
Mesdames et Messieurs les procureurs de la  République près les tribunaux supérieurs d’appel
Mesdames et Messieurs les Procureurs de la République 

Pour information : 
Mesdames et Messieurs les premiers présidents des cours d’Appel
Mesdames et Messieurs  les présidents des tribunaux supérieurs d’appel
Mesdames et Messieurs les présidents des tribunaux de grande instance
(Monsieur le représentant national auprès d’EUROJUST)

Textes  de références : 

Articles : 41-1, 141-4, 142-12-1 et 471 du code de procédure pénale ; 131-36-12-1, 132-80, 221-4, 221-5-4, 
222-3, 222-6-3, 222-8, 222-10, 222-12, 222-13, 222-14, 222-14-3, 222-16-3, 222-18-3, 222-22, 222-33-2-1, 222-
48-1, 222-50-1 et 226-10 du code pénal.

Annexes : 

Tableau comparatif des dispositions du code pénal 

Tableau comparatif des dispositions du code de procédure pénale

La loi du 9 juillet 2010 relative aux violences faites spécifiquement aux femmes, aux violences au sein des 
couples et aux incidences de ces dernières sur les enfants a été publiée au Journal Officiel du 10 juillet 2010. 

Ce texte, issu d’une proposition de loi déposée à l’Assemblée nationale complétée par une proposition de loi 
sénatoriale, modifie les dispositions de droit pénal et de procédure pénale afin de renforcer la lutte contre les 
violences  commises  au  sein  du  couple,  lesquelles  constituent  depuis  plusieurs  années  une  des  priorités  des 
pouvoirs publics et ont été déclarées « grande cause nationale » pour l’année 2010. 

La  présente  circulaire  présente  de  façon  synthétique  les  principales  dispositions  pénales  de  cette  loi,  à 
l’exception de celles liées à l’ordonnance de protection dont l’entrée en vigueur a été reportée au 1er octobre 
2010. Ces dernières dispositions feront l’objet d’une circulaire distincte. 

Les  dispositions  de  la  loi  sont  présentées  en  examinant  successivement  les  dispositions   renforçant  la 
répression des violences faites aux femmes ou au sein du couple (1), celles favorisant l’effectivité des mesures 
d’éloignement (2), dont il convient de souligner qu’elles présentent un caractère plus général et ne concernent pas 
seulement les violences au sein du couple, et des dispositions diverses (3). 

1. Dispositions renforçant la répression des violences faites aux femmes ou commises au sein du couple

1.1. Répression des violences psychologiques et création du délit de harcèlement au sein du couple

L’article 31 de la loi a inséré dans le code pénal deux articles nouveaux afin, d’une part, de préciser que les 
violences  réprimées  par  le  code  pénal  peuvent  être  psychologiques  (1)  et,  d’autre  part,  d’incriminer 
spécifiquement le harcèlement au sein du couple (2). 

- Ainsi, l’article 222-14-3 rappelle que les violences prévues par les dispositions de la présente section sont 
réprimées quelle que soit leur nature, y compris s’il s’agit de violences psychologiques. 
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Cette disposition interprétative ne fait que consacrer la jurisprudence ancienne et bien établie des juridictions 
du fond et de la Cour de cassation. Si elle ne modifie donc pas le droit applicable, elle le rend plus explicite. La 
portée de cette disposition n’est évidemment pas limitée aux violences au sein du couple, même si elle présente un 
intérêt particulier dans cette hypothèse.

- L’article 222-33-2-1 prévoit que le fait  de harceler son conjoint, son partenaire lié par un pacte civil  de 
solidarité ou son concubin par des agissements répétés ayant pour objet ou pour effet une dégradation de ses 
conditions  de  vie  se  traduisant  par  une  altération  de  sa  santé  physique  ou  mentale  est  puni  de  trois  ans 
d’emprisonnement  et  de 45 000 euros  d’amende  lorsque  ces  faits  ont  causé  une incapacité  totale  de travail 
inférieure ou égale à huit jours ou n’ont entraîné aucune incapacité de travail et de cinq ans d’emprisonnement et 
de 75 000 euros d’amende lorsqu’ils sont causé une incapacité totale de travail supérieure à huit jours. 

Les mêmes peines sont encourues lorsque cette infraction est commise par un ancien conjoint ou un ancien 
concubin de la victime, ou un ancien partenaire lié à cette dernière par un pacte civil de solidarité. 

Le législateur s’est inspiré de l’incrimination de harcèlement moral afin de prendre en compte la spécificité des 
situations de violences psychologique au sein du couple : le harcèlement se caractérise par une succession de 
comportements, qui peuvent être insignifiants de prime abord, mais dont l’accumulation entraîne une dégradation 
des conditions de vie de la victime. 

Ainsi  qu’il  résulte  des  débats  parlementaires,  les  dispositions  interprétatives  relatives  aux  violences 
psychologiques  et  l’incrimination  de  harcèlement  au  sein  du  couple  ne  sont  pas  antagonistes  mais 
complémentaires. Alors que la première sanctionne un fait qui peut être unique mais d’une certaine gravité, la 
seconde réprime une accumulation de faits d’importance moindre mais dont le résultat est dommageable. 

1.2.  Répression des violences habituelles au sein du couple

L’article 25 de la loi a complété, d’une part, l’article 222-14 du code pénal afin de prévoir l’incrimination des 
violences  habituelles  au  sein  du  couple  et,  d’autre  part,  l’article  222-48-1  afin  de  revenir  sur  le  caractère 
systématique du suivi socio-judiciaire en cas de violences au sein du couple. 

En effet jusqu’alors, les violences habituelles au sein du couple n’étaient réprimées spécifiquement par le code 
pénal qu’au travers du caractère obligatoire de la peine complémentaire de suivi socio-judiciaire. 

Désormais, les peines prévues par l’article 222-14, relatif aux violences habituelles sur un mineur de quinze 
ans ou une personne particulièrement vulnérable, sont également applicables aux violences habituelles commises 
par le conjoint ou le concubin de la victime ou par le partenaire lié à celle-ci par un pacte civil de solidarité. Les 
dispositions du second alinéa de l’article 132-80 sont applicables au présent alinéa. 

En outre, le dernier alinéa de l’article 222-48-1 prévoit maintenant que le suivi socio-judiciaire est obligatoire 
en matière correctionnelle lorsqu’il  s’agit  de violences habituelles,  sauf en cas de condamnation à une peine 
d’emprisonnement assortie du sursis avec mise à l’épreuve ou si le tribunal correctionnel considère, par décision 
spécialement motivée, qu’il n’y a pas lieu de prononcer cette mesure seulement pour les infractions de violences 
limitativement énumérées à l’alinéa précédent et commises sur un mineur de quinze ans par un ascendant légitime, 
naturel ou adoptif, ou par toute autre personne ayant autorité sur la victime. 

Les violences habituelles commises par le conjoint ou le concubin de la victime ou par le partenaire lié à celle-
ci par un pacte civil de solidarité, mais également par l’ancien conjoint, l’ancien concubin ou l’ancien partenaire 
lié à la victime par un pacte civil de solidarité sont donc punies : 

1. de trente ans de réclusion criminelle lorsqu’elles ont entraîné la mort de la victime ; 

2. de vingt ans de réclusion criminelle lorsqu’elles ont entraîné une mutilation ou une infirmité permanente ; 

3. de dix ans d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende lorsqu’elles ont entraîné une incapacité totale de 
travail pendant plus de huit jours ; 

4. de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende lorsqu’elles n’ont pas entraîné une incapacité 
totale de travail pendant plus de huit jours. 

Le prononcé d’une peine de suivi socio-judiciaire dans le cas de violences habituelles commises au sein du 
couple  relève  désormais  de  l’appréciation  souveraine  des  magistrats  en  fonction  des  circonstances  de  fait, 
l’automaticité de la peine complémentaire de suivi socio-judiciaire étant limitée aux seules violences habituelles 
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commises sur un mineur de quinze ans. 

1.3. Extension de la circonstance aggravante résultant de l’ancienne qualité de conjoint, concubin ou 
partenaire d’un pacte civil de solidarité de la victime aux violences contraventionnelles

L’article 32 de la loi a modifié l’article 132-80 du code pénal relatif à la circonstance aggravante résultant des 
relations de couple, présentes ou passées, entre l’auteur et la victime de l’infraction. 

Désormais, cette circonstance aggravante s’appliquera également aux contraventions commises par l’ancien 
conjoint, l’ancien concubin ou l’ancien partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité. 

Ainsi, les violences volontaires contraventionnelles ayant entraîné une incapacité totale de travail inférieure ou 
égale à huit jours ou n’ayant pas entraîné d’incapacité totale de travail deviennent délictuelles dès lors qu’elles 
sont commises par l’ancien conjoint, l’ancien concubin ou l’ancien partenaire lié à la victime par un pacte civil de 
solidarité, au même titre que les violences de même gravité commises par le conjoint, le concubin ou le partenaire 
lié à la victime par un pacte civil de solidarité. 

Cette disposition répond à une suggestion de réforme présentée par la Cour de cassation dans ses rapports 
annuels 2008 et 2009 et elle permettra d’harmoniser les peines encourues en matière de violences commises au 
sein du couple. 

1.4. Création d’une circonstance aggravante de mariage forcé

L’article 33 de la loi a complété les articles 221-4, 222-3, 222-8, 222-10, 222-12 et 222-13, du code pénal 
relatifs aux meurtres, tortures ou actes de barbarie, violences volontaires aggravées. 

Ces infractions sont désormais également aggravées lorsqu’elles sont commises contre une personne en raison 
de son refus de contracter un mariage ou de conclure une union ou en raison de son refus de contracter ce mariage 
ou cette union.

Par dérogation aux dispositions de l’article 113-7, il est également prévu l’application de la loi pénale française 
lorsque ces faits sont commis à l’étranger à l’encontre d’une personne résidant habituellement sur le territoire 
français. 

En outre, dans le cas de violences délictuelles, les poursuites pourront être engagées par le ministère public 
contre de tels faits en l’absence de plainte préalable de la victime ou de ses ayants-droits ou d’une dénonciation 
officielle par l’autorité du pays où le fait a été commis. 

2. Dispositions favorisant l’effectivité des mesures d’éloignement

2.1. Dispositions permettant d’interpeller et retenir une personne mise en examen, ou un prévenu, placée sous 
contrôle judiciaire et violant ses obligations d’éloignement

Le II de l’article 5 de la loi a inséré dans le code de procédure pénale un article 141-4 afin de permettre 
l’interpellation et la rétention d’une personne mise en examen placée sous contrôle judiciaire et à l’encontre de 
laquelle il  existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu’elle a manqué aux obligations qui lui 
incombent en application des 9° et 17° de l’article 138. 

Cette disposition est similaire à celle prévue par l’article 712-16-3 du code de procédure pénale résultant de la 
loi 10 mars 2010 tendant à amoindrir le risque de récidive criminelle, prévoyant la possibilité d’une rétention pour 
les condamnés ne respectant pas les interdictions auxquelles ils sont astreints. 

A la différence de ce qui est prévu par l’article 712-16-3, le champ de la rétention prévue par l’article 141-4 est 
limité aux seules violations d’obligations susceptibles de présenter un réel danger pour les victimes de violences : 
l’interdiction de rencontrer ou d’entrer en relation avec certaines personnes et l’interdiction de résider au domicile 
du couple et d’y paraître. 

Les services de police et de gendarmerie peuvent appréhender la personne d’office ou sur instruction du juge 
d’instruction. Les nouvelles dispositions permettent ainsi une intervention immédiate des forces de l’ordre, le cas 
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échéant  sur  appel  de la  victime,  si  la  personne  sous  contrôle  judiciaire  s’approche  de cette  dernière  malgré 
l’interdiction qui lui en est faite.

La personne peut ensuite, sur décision d’un officier de police judiciaire, être retenue pour une durée maximum 
de 24 heures afin que soit vérifiée sa situation et qu’elle soit entendue sur la violation de ses obligations. La 
mesure ne vise pas, en effet, à permettre aux services de police ou de gendarmerie d’interroger sur les faits la 
personne mise en examen. 

La loi a prévu un certain nombre de garanties inspirées de la garde à vue : 

- l’officier de police judiciaire doit dès le début de la mesure informer le juge d’instruction ; 

- la  personne retenue  doit  immédiatement  être  informée par  l’officier  de police  judiciaire,  ou,  sous le 
contrôle de celui-ci, par un agent de police judiciaire, de la nature de l’obligation qu’elle est soupçonnée d’avoir 
violée ;

- la personne retenue doit se voir notifier, dans une langue qu’elle comprend, les droits dont elle dispose : la 
possibilité  de faire  prévenir  une personne de sa famille,  de demander à être  examinée par un médecin et  de 
s’entretenir avec un avocat.

A l’issue de la mesure, le juge d’instruction peut se faire présenter la personne mise en examen, notamment s’il 
entend saisir le juge des libertés et de la détention aux fins de révocation du contrôle judiciaire. Il peut également 
ordonner sa mise en liberté, le cas échéant après l’avoir avisé par un officier ou agent de police judiciaire qu’il est 
convoqué devant lui à une date ultérieure.

Par coordination, le III et le IV de l’article 5 ont modifié les articles 141-2 et 394 aux fins de prévoir que les 
dispositions  relatives  à  la  retenue  de  contrôle  judiciaire  s’appliquent  également  lorsque  la  personne  mise  en 
examen a été renvoyée devant la juridiction de jugement et maintenue sous contrôle judiciaire et que le prévenu a 
été placé sous contrôle judiciaire dans le cadre de la procédure de comparution par procès-verbal. 

Dans les deux cas, les attributions confiées au juge d’instruction sont alors exercées par le procureur de la 
République, qui doit donc être averti de la rétention et à qui il appartient le cas échéant de faire déférer la personne 
et de saisir le juge des libertés et de la détention aux fins de révocation du contrôle judiciaire. 

Il convient de considérer que ces dispositions sont bien évidemment applicables aux personnes soumises aux 
interdictions  prévues  par  les  9°  et  17°  de  l’article  138  dans  le  cadre  d’une  assignation  à  résidence  avec 
surveillance électronique.

2.2. Élargissement du champ du placement sous surveillance électronique mobile en cas de violences au sein 
du couple

L’article 6 de la loi a inséré un article 142-12-1 dans le code de procédure pénale et un article 136-36-12-1 
dans le code pénal aux fins d’élargir la possibilité de placer sous surveillance électronique mobile, d’une part, la 
personne mise en examen placée en assignation à résidence et, d’autre part, la personne condamnée à une peine de 
suivi socio-judiciaire. 

L’article 142-12-1 du code de procédure pénale prévoit que par dérogation aux dispositions de l’article 142-5, 
l’assignation à résidence exécutée sous le régime du placement sous surveillance électronique mobile peut être 
ordonnée lorsque la personne est mise en examen pour des violences ou des menaces, punies d’au moins cinq ans 
d’emprisonnement, commises soit contre son conjoint, son concubin ou son partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité soit contre ses enfants ou ceux de son conjoint, concubin ou partenaire. 

Ces dispositions sont également applicables lorsque l’infraction est commise par l’ancien conjoint ou concubin 
de la victime, ou par la personne ayant été liée à elle par un pacte civil de solidarité, le domicile concerné étant 
alors celui de la victime. 

L’article 131-36-12-1 du code pénal prévoit que par dérogation aux dispositions de l’article 131-36-10, le 
placement sous surveillance électronique mobile peut être ordonné à l’encontre d’une personne majeure, dont une 
expertise médicale a constaté la dangerosité, condamnée à une peine privative de liberté d’une durée égale ou 
supérieure à cinq ans pour des violences ou des menaces commises soit contre son conjoint, son concubin ou son 
partenaire  lié  par  un  pacte  civil  de  solidarité  soit  contre  ses  enfants  ou  ceux  de  son  conjoint,  concubin  ou 
partenaire. 
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Ces dispositions sont également applicables lorsque l’infraction est commise par l’ancien conjoint ou concubin 
de la victime, ou par la personne ayant été liée à elle par un pacte civil de solidarité, le domicile concerné étant 
alors celui de la victime. 

Dans les deux cas, les seuils de peines permettant le placement sous surveillance électronique mobile – peine 
encourue dans le cadre de l’assignation à résidence et peine prononcée dans le cadre du suivi socio-judiciaire - ont 
été abaissés pour permettre de vérifier plus efficacement le respect de l’interdiction de rencontrer la victime ou de 
paraître au domicile du couple. 

Ces dispositions sont à mettre en relation avec les dispositions du III de l’article 6 de la loi qui prévoient à titre 
expérimental et pour une durée de trois ans, dans des ressorts qui seront déterminés ultérieurement par arrêté, la 
possibilité d’attribuer aux victimes, et avec leur consentement, des dispositifs de télé-protection ou des dispositifs 
électroniques permettant de signaler à distance que la personne mise en examen ou le condamné se trouve à 
proximité. 

Cette expérimentation fera l’objet d’instructions spécifiques qui seront adressées aux juridictions chargées de 
la mettre en œuvre.

2.3. Aggravations des peines applicables en cas de menaces proférées à l’encontre d’un conjoint, d’un 
concubin ou d’un partenaire lié à la victime par un PACS

L’article 6 de la loi a également inséré dans le code pénal un article 222-18-3 prévoyant l’aggravation des 
peines applicables en cas de menaces proférées au sein du couple. 

Ainsi, lorsqu’elles sont commises par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime 
par un pacte civil de solidarité, les menaces prévues au premier alinéa de l’article 222-17 sont punies de deux ans 
d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende, celles prévues au second alinéa du même article et au premier 
alinéa de l’article  222-18 sont  punies de cinq ans d’emprisonnement et  de 75 000 euros d’amende et  celles 
prévues au second alinéa de l’article 222-18 sont punies de sept ans d’emprisonnement et de 100 000 euros 
d’amende. 

Cette disposition est semblable à celle qui existe, depuis la loi du 9 mars 2004, pour les menaces à caractère 
raciste. 

Les menaces de commettre un crime ou un délit commises par le conjoint ou le concubin de la victime ou le 
partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité sont donc punies de deux ans d’emprisonnement, les 
menaces de mort et les menaces sous condition commises par le conjoint ou le concubin de la victime ou le 
partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité sont punies de cinq ans d’emprisonnement et les menaces 
de mort sous condition commises par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par 
un pacte civil de solidarité sont punies de sept ans d’emprisonnement. 

En outre, le deuxième alinéa de l’article 222-48-1 relatif à la peine de suivi socio-judiciaire a été complété afin 
d’y intégrer la référence du nouvel article 222-18-3. 

Désormais, les auteurs de menaces, quelque soit la nature de celles-ci, dès lors qu’elles sont commises par le 
conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité, peuvent 
également être condamnés à un suivi socio-judiciaire. 

Ces deux dispositions permettront donc de placer sous surveillance électronique mobile la personne mise en 
examen des chefs de menaces de mort, menaces sous condition et menaces de mort sous condition, commises par 
le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité. 

2.4. Continuité de suivi dans le cadre d’un sursis avec mise à l’épreuve prononcé à la suite d’un contrôle 
judiciaire

L’article  26 de la  loi  a  complété  l’article  471 du code de procédure pénale  afin  de permettre  au tribunal 
correctionnel, lorsqu’il a prononcé une peine assortie d’un sursis avec mise à l’épreuve, de décider lui-même de 
confier  à  la  personne  physique  ou  morale  qui  était  chargée  de  suivre  l’intéressé  dans  le  cadre  du  contrôle 
judiciaire, la charge de veiller au respect par celui-ci des obligations qui lui sont imposées dans le cadre du sursis 
avec mise à l’épreuve, sans attendre la décision du juge de l’application des peines. 

Il doit être observé que ces dispositions, de nature générale, ne concernent pas que les auteurs de violences 
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commises au sein des couples, et pourront donc trouver à s’appliquer dans d’autres contentieux. 

3. Dispositions diverses

3.1. Encadrement du recours à la médiation pénale

L’article 30 de la loi a modifié le 5° de l’article 41-1 du code de procédure pénale relatif à la médiation pénale 
comme modalité d’une alternative aux poursuites. 

Désormais, le 5° de l’article 41-1 prévoit que le procureur de la République peut faire procéder, à la demande 
ou avec l’accord de la victime, à une mission de médiation entre l’auteur des faits et la victime. En cas de réussite 
de la médiation, le procureur de la République ou le médiateur du procureur de la République en dresse procès-
verbal, qui est signé par lui-même et par les parties, et dont une copie leur est remise ; si l’auteur des faits s’est 
engagé à verser des dommages et intérêts à la victime, celle-ci peut, au vu du procès-verbal, en demander le 
recouvrement  suivant  la  procédure  d’injonction  de  payer,  conformément  aux  règles  prévues  par  le  code  de 
procédure civile. La victime est présumée ne pas consentir à la médiation pénale lorsqu’elle a saisi le juge aux 
affaires  familiales  en application  de l’article  515-9 du code  civil  en  raison  des  violences  commises  par  son 
conjoint, son concubin ou le partenaire avec lequel elle est liée par un pacte civil de solidarité. 

La limitation apportée au recours à la médiation pénale en cas de saisine du juge aux affaires familiales d’une 
demande d’ordonnance de protection sera traitée dans une circulaire suivante, lorsque les dispositions relatives à 
cette ordonnance entreront en vigueur. 

En revanche, la précision apportée sur la place de la victime est immédiatement applicable. 

Le législateur a souhaité que la médiation pénale ne puisse plus être réalisée « avec l’accord des parties » mais 
« à la demande ou avec l’accord de la victime » afin notamment que le recours à cette réponse pénale ne soit pas 
compris comme plaçant sur un pied d’égalité la victime et l’auteur des violences au sein du couple, et que cette 
procédure ne puisse être imposée à une personne se trouvant sous l’emprise de son conjoint.

Cette  précision  rejoint  en  réalité  les  préconisations  déjà  adressées  à  plusieurs  reprises  aux  magistrats  du 
parquet, notamment dans le guide d’action publique sur les violences au sein du couple actualisé en novembre 
2008, soulignant la nécessité de faire preuve d’une vigilance particulière en matière de recours à la médiation 
pénale pour ce type de violences, et précisant que cette procédure ne doit être utilisée en la matière que de façon 
résiduelle voire exceptionnelle.

Il doit être observé que ces dispositions, de nature générale, ne concernent pas que les auteurs de violences 
commises au sein des couples, et pourront donc trouver à s’appliquer dans d’autres contentieux. 

3.2. Précisions relatives à la présomption de fausseté des faits dénoncés en matière de dénonciation 
calomnieuse

L’article 16 de la loi a modifié le deuxième alinéa de l’article 226-10 du code pénal relatif à l’incrimination de 
la dénonciation calomnieuse. 

Désormais,  la  fausseté  du  fait  dénoncé  résulte  nécessairement  de  la  décision,  devenue  définitive, 
d’acquittement,  de relaxe ou de non-lieu,  déclarant  que le  fait  n’a pas été commis ou que celui-ci  n’est  pas 
imputable à la personne dénoncée. 

Ainsi, seules les décisions définitives d’acquittement, de relaxe et de non-lieu constatant expressément que le 
fait  n’a  pas  été  commis  ou  qu’il  n’est  pas  imputable  à  la  personne  dénoncée  permettront  de  démontrer 
automatiquement la fausseté du fait dénoncé. Dans les autres cas, et notamment en cas de décision définitive 
d’acquittement, de relaxe ou de non-lieu rendue faute de charges suffisantes, le tribunal saisi des poursuites contre 
le dénonciateur appréciera la pertinence des accusations portées par celui-ci. 

Cette disposition reprend une préconisation formulée par le Cour de cassation dans son rapport annuel pour 
l’année 2009. De nature générale,  elle trouvera à s’appliquer également à d’autres  contentieux que ceux des 
violences au sein du couple. 
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3.3. Suppression de la mention de la présomption de consentement à l’acte sexuel dans le cadre du mariage

L’article 36 de la loi modifie l’article 222-22 du code pénal afin de supprimer la mention prévoyant que la 
présomption de consentement des époux à l’acte sexuel ne vaut que jusqu’à preuve du contraire. 

Cette  précision,  issue  de la  loi  n°2006-399 du 4 avril  2006 renforçant  la  prévention  et  la  répression des 
violences au sein du couple ou commises contre les mineurs, consacrait une jurisprudence de la Cour de cassation. 

Le  législateur  a  estimé  que  cette  précision  est  «  non  seulement  devenue  inutile  mais  apparait  même 
inopportune sur un plan symbolique » 1. 

3.4. Harmonisation des peines encourues en cas de harcèlement sexuel et harcèlement moral

L’article 35 de la loi a inséré dans le code pénal un article 222-50-1 et a modifié l’article L. 1155-2 du code du 
travail aux fins d’harmoniser les peines encourues en cas de harcèlement sexuel et de harcèlement moral. 

En effet, si le harcèlement sexuel et le harcèlement moral sont définis dans les mêmes termes par le code pénal 
et le code du travail, les peines encourues sont différentes. 

Actuellement, le harcèlement sexuel et le harcèlement moral sont punis d’un an d’emprisonnement et 15 000 
euros d’amende par le code pénal et un an d’emprisonnement et 3 750 euros d’amende par le code du travail. 

En outre, les peines complémentaires d’affichage ou de diffusion de la décision prévues par le code du travail 
ne le sont pas par le code pénal. 

Désormais, l’article 222-50-1 du code pénal prévoit que les personnes physiques ou morales coupables de 
l’une des infractions prévues par les articles 222-33 et 222-33-2 encourent également la peine complémentaire 
d’affichage ou de diffusion de la décision prévue par l’article 131-35. 

En outre, l’article L. 1155-2 du code du travail prévoit que la peine d’amende encourue en cas de harcèlement 
sexuel et harcèlement moral est de 15 000 euros. 

Je vous serais obligée de bien vouloir veiller à la diffusion de la présente circulaire aux magistrats du siège et 
du parquet des juridictions de votre ressort et de m’informer des éventuelles difficultés susceptibles de résulter de 
sa mise en œuvre. 

La ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice 

et des libertés, 

et par délégation, 

La directrice des affaires criminelles et des grâces

Maryvonne CAILLIBOTTE

1 Rapport n°564 de la Commission des lois du Sénat
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Annexe 1 : Tableau comparatif des articles du code pénal modifiés par la loi du 9 juillet 2010 relative aux 
violences faites spécifiquement aux femmes, aux violences au sein des couples et aux incidences de ces 
dernières sur les enfants

Dispositions actuelles Dispositions nouvelles

LIVRE I     : Dispositions générales  
TITRE III     : Des peines  
CHAPITRE I     : De la nature des peines  
Section 1     :  Des peines applicables aux personnes   
physiques
Sous-section  7     :  Du  placement  sous  surveillance   
électronique mobile à titre de mesure de sûreté
 
Art.  131-36-9 Le  suivi  socio-judiciaire  peut 
également comprendre, à titre de mesure de sûreté, 
le placement sous surveillance électronique mobile, 
conformément aux dispositions de la présente sous-
section. 
 
Art.  131-36-10 Le  placement  sous  surveillance 
électronique  mobile  ne  peut  être  ordonné  qu'à 
l'encontre  d'une  personne  majeure  condamnée  à 
une peine privative de liberté d'une durée égale ou 
supérieure  à  sept  ans  et  dont  une  expertise 
médicale  a  constaté  la  dangerosité,  lorsque  cette 
mesure  apparaît  indispensable  pour  prévenir  la 
récidive à compter du jour où la privation de liberté 
prend fin. 
 
Art. 131-36-11 Lorsqu'il est ordonné par le tribunal 
correctionnel,  le  placement  sous  surveillance 
électronique mobile doit faire l'objet d'une décision 
spécialement motivée. 
Lorsqu'il  est ordonné par la cour d'assises, il doit 
être décidé dans les conditions de majorité prévues 
par l'article 362 du code de procédure pénale pour 
le prononcé du maximum de la peine. 

Art.  131-36-12 Le  placement  sous  surveillance 
électronique  mobile  emporte  pour  le  condamné 
l'obligation de porter pour une durée de deux ans, 
renouvelable une fois en matière délictuelle et deux 
fois en matière criminelle, un émetteur permettant 
à  tout  moment  de  déterminer  à  distance  sa 
localisation sur l'ensemble du territoire national. 
Le président de la juridiction avertit le condamné 
que  le  placement  sous  surveillance  électronique 
mobile  ne  pourra  être  mis  en  oeuvre  sans  son 
consentement, mais que, à défaut ou s'il manque à 
ses  obligations,  l'emprisonnement  prononcé  en 
application du troisième alinéa de l'article 131-36-1 
pourra être mis à exécution. 
 

LIVRE I     : Dispositions générales  
TITRE III     : Des peines  
CHAPITRE I     : De la nature des peines  
Section  1     :  Des  peines  applicables  aux personnes   
physiques
Sous-section  7     :  Du  placement  sous  surveillance   
électronique mobile à titre de mesure de sûreté

Art.  131-36-9 Le  suivi  socio-judiciaire  peut 
également comprendre, à titre de mesure de sûreté, 
le placement sous surveillance électronique mobile, 
conformément aux dispositions de la présente sous-
section. 

Art.  131-36-10 Le  placement  sous  surveillance 
électronique  mobile  ne  peut  être  ordonné  qu'à 
l'encontre d'une personne majeure condamnée à une 
peine  privative  de  liberté  d'une  durée  égale  ou 
supérieure à sept ans et dont une expertise médicale 
a  constaté  la  dangerosité,  lorsque  cette  mesure 
apparaît  indispensable  pour prévenir  la  récidive à 
compter du jour où la privation de liberté prend fin. 

Art. 131-36-11 Lorsqu'il est ordonné par le tribunal 
correctionnel,  le  placement  sous  surveillance 
électronique mobile doit faire l'objet d'une décision 
spécialement motivée. 
Lorsqu'il  est ordonné par la cour d'assises, il  doit 
être décidé dans les conditions de majorité prévues 
par l'article 362 du code de procédure pénale pour 
le prononcé du maximum de la peine. 
 
Art.  131-36-12  Le  placement  sous  surveillance 
électronique  mobile  emporte  pour  le  condamné 
l'obligation de porter pour une durée de deux ans, 
renouvelable une fois en matière délictuelle et deux 
fois en matière criminelle, un émetteur permettant à 
tout  moment  de  déterminer  à  distance  sa 
localisation sur l'ensemble du territoire national. 
Le président de la juridiction avertit  le condamné 
que  le  placement  sous  surveillance  électronique 
mobile  ne  pourra  être  mis  en  oeuvre  sans  son 
consentement, mais que, à défaut ou s'il manque à 
ses  obligations,  l'emprisonnement  prononcé  en 
application du troisième alinéa de l'article 131-36-1 
pourra être mis à exécution. 
 
Art. 131-36-12-1 Par dérogation aux dispositions 
de  l'article  131-36-10,  le  placement  sous 
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Art.  131-36-13 Les  modalités  d'exécution  du 
placement  sous  surveillance  électronique  mobile 
sont fixées par le titre VII ter du livre V du code de 
procédure pénale. 

CHAPITRE II     : Du régime des peines  
Section  3     :  De  la  définition  de  certaines   
circonstances aggravantes entraînant l’aggravation, 
la diminution ou l’exemption des peines
 
Art.  132-80 Dans  les  cas  respectivement  prévus 
par la loi, les peines encourues pour un crime ou un 
délit  sont  aggravées  lorsque  l'infraction  est 
commise  par  le  conjoint,  le  concubin  ou  le 
partenaire  lié  à  la  victime  par  un  pacte  civil  de 
solidarité.
La  circonstance  aggravante  prévue  au  premier 
alinéa  est  également  constituée  lorsque  les  faits 
sont  commis  par  l'ancien  conjoint,  l'ancien 
concubin ou l'ancien partenaire lié à la victime par 
un  pacte  civil  de  solidarité.  Les  dispositions  du 
présent  alinéa  sont  applicables  dès  lors  que 
l'infraction  est  commise  en  raison  des  relations 
ayant existé entre l'auteur des faits et la victime.

LIVRE  II     :  Des  crimes  et  délits  contre  les   
personnes
TITRE II     : Des atteintes à la personne humaine  
CHAPITRE I     : des atteintes à la vie de la personne  
Section 1     : des atteintes volontaires à la vie  

Art.  221-4 Le  meurtre  est  puni  de  la  réclusion 
criminelle à perpétuité lorsqu'il est commis : 
1° Sur un mineur de quinze ans ; 
2° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les 
père ou mère adoptifs ; 
3°  Sur  une  personne  dont  la  particulière 
vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une 

surveillance  électronique  mobile  peut  être 
ordonné  à  l'encontre  d'une  personne  majeure, 
dont  une  expertise  médicale  a  constaté  la 
dangerosité, condamnée à une peine privative de 
liberté  d'une  durée égale  ou supérieure  à cinq 
ans pour des violences ou des menaces commises 
: 
1° Soit contre son conjoint, son concubin ou son 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité ; 
2°  Soit  contre  ses  enfants  ou  ceux  de  son 
conjoint, concubin ou partenaire. 
Le  présent  article  est  également  applicable 
lorsque  les  violences  ont  été  commises  par 
l'ancien conjoint ou concubin de la victime, ou 
par la personne ayant été liée à elle par un pacte 
civil  de  solidarité,  le  domicile  concerné  étant 
alors celui de la victime.

Art.  131-36-13 Les  modalités  d'exécution  du 
placement  sous  surveillance  électronique  mobile 
sont fixées par le titre VII ter du livre V du code de 
procédure pénale.
 
CHAPITRE II     : Du régime des peines  
Section  3     :  De  la  définition  de  certaines   
circonstances aggravantes entraînant l’aggravation, 
la diminution ou l’exemption des peines

Art. 132-80 Dans les cas respectivement prévus par 
la loi ou le règlement, les peines encourues pour un 
crime, un délit ou une contravention sont aggravées 
lorsque l'infraction est commise par le conjoint, le 
concubin ou le  partenaire  lié  à  la  victime par  un 
pacte civil de solidarité.
La  circonstance  aggravante  prévue  au  premier 
alinéa est également constituée lorsque les faits sont 
commis par l'ancien conjoint, l'ancien concubin ou 
l'ancien partenaire lié à la victime par un pacte civil 
de solidarité. Les dispositions du présent alinéa sont 
applicables dès lors que l'infraction est commise en 
raison des relations ayant existé entre l'auteur des 
faits et la victime.

LIVRE II     : Des crimes et délits contre les personnes  
TITRE II     : Des atteintes à la personne humaine  
CHAPITRE I     : des atteintes à la vie de la personne  
Section 1     : des atteintes volontaires à la vie  

Art.  221-4 Le  meurtre  est  puni  de  la  réclusion 
criminelle à perpétuité lorsqu'il est commis : 
1° Sur un mineur de quinze ans ; 
2° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les 
père ou mère adoptifs ; 
3°  Sur  une  personne  dont  la  particulière 
vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une 
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infirmité, à une déficience physique ou psychique 
ou à un état de grossesse, est apparente ou connue 
de son auteur ; 
4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier 
public  ou  ministériel,  un  militaire  de  la 
gendarmerie  nationale,  un  fonctionnaire  de  la 
police  nationale,  des  douanes,  de  l'administration 
pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de 
l'autorité  publique,  un  sapeur-pompier 
professionnel ou volontaire, un gardien assermenté 
d'immeubles  ou  de  groupes  d'immeubles  ou  un 
agent  exerçant  pour  le  compte  d'un  bailleur  des 
fonctions  de  gardiennage  ou  de  surveillance  des 
immeubles à usage d'habitation en application de 
l'article L. 127-1 du code de la construction et de 
l'habitation,  dans  l'exercice  ou  du  fait  de  ses 
fonctions,  lorsque  la  qualité  de  la  victime  est 
apparente ou connue de l'auteur ; 
4°  bis  Sur  un  enseignant  ou  tout  membre  des 
personnels  travaillant  dans  les  établissements 
d'enseignement  scolaire,  sur  un  agent  d'un 
exploitant  de  réseau  de  transport  public  de 
voyageurs ou toute personne chargée d'une mission 
de service public, ainsi que sur un professionnel de 
santé, dans l'exercice ou du fait de ses fonctions, 
lorsque la  qualité  de la  victime est  apparente  ou 
connue de l'auteur ; 
4°  ter  Sur  le  conjoint,  les  ascendants  ou  les 
descendants  en  ligne  directe  ou  sur  toute  autre 
personne  vivant  habituellement  au  domicile  des 
personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison 
des fonctions exercées par ces dernières ; 
5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, 
soit pour l'empêcher de dénoncer les faits, de porter 
plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa 
dénonciation, de sa plainte ou de sa déposition ; 
6°  A  raison  de  l'appartenance  ou  de  la  non-
appartenance,  vraie  ou supposée,  de la  victime à 
une ethnie,  une nation,  une  race  ou une  religion 
déterminée ; 
7° A raison de l'orientation sexuelle de la victime ; 
8°  Par  plusieurs  personnes  agissant  en  bande 
organisée ; 
9° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou 
le partenaire lié à la victime par un pacte civil de 
solidarité ;
Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif 
à  la  période  de  sûreté  sont  applicables  aux 
infractions prévues par le présent article. Toutefois, 
lorsque la victime est un mineur de quinze ans et 
que  le  meurtre  est  précédé  ou  accompagné  d'un 
viol,  de  tortures  ou  d'actes  de  barbarie,  la  cour 
d'assises peut, par décision spéciale, soit porter la 
période  de  sûreté  jusqu'à  trente  ans,  soit,  si  elle 
prononce  la  réclusion  criminelle  à  perpétuité, 
décider  qu'aucune  des  mesures  énumérées  à 

infirmité, à une déficience physique ou psychique 
ou à un état de grossesse, est apparente ou connue 
de son auteur ; 
4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier 
public ou ministériel, un militaire de la gendarmerie 
nationale,  un fonctionnaire de la police nationale, 
des  douanes,  de  l'administration  pénitentiaire  ou 
toute  autre  personne  dépositaire  de  l'autorité 
publique,  un  sapeur-pompier  professionnel  ou 
volontaire, un gardien assermenté d'immeubles ou 
de groupes d'immeubles ou un agent exerçant pour 
le  compte  d'un  bailleur  des  fonctions  de 
gardiennage  ou  de  surveillance  des  immeubles  à 
usage d'habitation en application de l'article L. 127-
1 du code de la construction et de l'habitation, dans 
l'exercice  ou  du  fait  de  ses  fonctions,  lorsque  la 
qualité  de la  victime est  apparente  ou connue de 
l'auteur ; 
4°  bis  Sur  un  enseignant  ou  tout  membre  des 
personnels  travaillant  dans  les  établissements 
d'enseignement  scolaire,  sur  un  agent  d'un 
exploitant  de  réseau  de  transport  public  de 
voyageurs ou toute personne chargée d'une mission 
de service public, ainsi que sur un professionnel de 
santé,  dans l'exercice ou du fait  de ses  fonctions, 
lorsque  la  qualité  de  la  victime  est  apparente  ou 
connue de l'auteur ; 
4°  ter  Sur  le  conjoint,  les  ascendants  ou  les 
descendants  en  ligne  directe  ou  sur  toute  autre 
personne  vivant  habituellement  au  domicile  des 
personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison 
des fonctions exercées par ces dernières ; 
5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, 
soit pour l'empêcher de dénoncer les faits, de porter 
plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa 
dénonciation, de sa plainte ou de sa déposition ; 
6°  A  raison  de  l'appartenance  ou  de  la  non-
appartenance,  vraie  ou  supposée,  de  la  victime  à 
une  ethnie,  une  nation,  une  race  ou  une  religion 
déterminée ; 
7° A raison de l'orientation sexuelle de la victime ; 
8°  Par  plusieurs  personnes  agissant  en  bande 
organisée ; 
9° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le 
partenaire  lié  à  la  victime  par  un  pacte  civil  de 
solidarité ;
10° Contre une personne en raison de son refus 
de  contracter  un  mariage  ou  de  conclure  une 
union. 
Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif 
à  la  période  de  sûreté  sont  applicables  aux 
infractions prévues par le présent article. Toutefois, 
lorsque la victime est un mineur de quinze ans et 
que  le  meurtre  est  précédé  ou  accompagné  d'un 
viol,  de  tortures  ou  d'actes  de  barbarie,  la  cour 
d'assises peut, par décision spéciale, soit porter la 
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l'article  132-23  ne  pourra  être  accordée  au 
condamné ; en cas de commutation de la peine, et 
sauf si le décret de grâce en dispose autrement, la 
période de sûreté est alors égale à la durée de la 
peine résultant de la mesure de grâce.
 
 
 
 
 
 
 

CHAPITRE II     : Des atteintes à l’intégrité physique   
ou psychique de la personne
Section1     : Des atteintes volontaires à l’intégrité de   
la personne
 
Art. 222-3 L'infraction définie à l'article 222-1 est 
punie  de  vingt  ans  de  réclusion  criminelle 
lorsqu'elle est commise : 
1° Sur un mineur de quinze ans ; 
2°  Sur  une  personne  dont  la  particulière 
vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une 
infirmité, à une déficience physique ou psychique 
ou à un état de grossesse, est apparente ou connue 
de son auteur ; 
3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les 
père ou mère adoptifs ; 
4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier 
public  ou  ministériel,  un  militaire  de  la 
gendarmerie  nationale,  un  fonctionnaire  de  la 
police  nationale,  des  douanes,  de  l'administration 
pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de 
l'autorité  publique,  un  sapeur-pompier 
professionnel ou volontaire, un gardien assermenté 
d'immeubles  ou  de  groupes  d'immeubles  ou  un 
agent  exerçant  pour  le  compte  d'un  bailleur  des 
fonctions  de  gardiennage  ou  de  surveillance  des 
immeubles à usage d'habitation en application de 
l'article L. 127-1 du code de la construction et de 
l'habitation,  dans  l'exercice  ou  du  fait  de  ses 
fonctions,  lorsque  la  qualité  de  la  victime  est 
apparente ou connue de l'auteur ; 
4°  bis  Sur  un  enseignant  ou  tout  membre  des 
personnels  travaillant  dans  les  établissements 
d'enseignement  scolaire,  sur  un  agent  d'un 
exploitant  de  réseau  de  transport  public  de 
voyageurs ou toute personne chargée d'une mission 
de service public, ainsi que sur un professionnel de 
santé, dans l'exercice ou du fait de ses fonctions, 
lorsque la  qualité  de la  victime est  apparente  ou 
connue de l'auteur ; 

période  de  sûreté  jusqu'à  trente  ans,  soit,  si  elle 
prononce  la  réclusion  criminelle  à  perpétuité, 
décider qu'aucune des mesures énumérées à l'article 
132-23 ne pourra être accordée au condamné ; en 
cas de commutation de la peine, et sauf si le décret 
de grâce en dispose autrement, la période de sûreté 
est alors égale à la durée de la peine résultant de la 
mesure de grâce.
 
Art. 221-5-4 Dans le cas où le crime prévu par le 
10° de l'article 221-4 est commis à l'étranger à 
l'encontre  d'une  personne  résidant 
habituellement  sur  le  territoire  français,  la  loi 
française  est  applicable  par  dérogation  aux 
dispositions de l'article 113-7.
 
CHAPITRE II     : Des atteintes à l’intégrité physique   
ou psychique de la personne
Section1     : Des atteintes volontaires à l’intégrité de   
la personne
 
Art. 222-3 L'infraction définie à l'article 222-1 est 
punie  de  vingt  ans  de  réclusion  criminelle 
lorsqu'elle est commise : 
1° Sur un mineur de quinze ans ; 
2°  Sur  une  personne  dont  la  particulière 
vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une 
infirmité, à une déficience physique ou psychique 
ou à un état de grossesse, est apparente ou connue 
de son auteur ; 
3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les 
père ou mère adoptifs ; 
4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier 
public ou ministériel, un militaire de la gendarmerie 
nationale,  un fonctionnaire de la police nationale, 
des  douanes,  de  l'administration  pénitentiaire  ou 
toute  autre  personne  dépositaire  de  l'autorité 
publique,  un  sapeur-pompier  professionnel  ou 
volontaire, un gardien assermenté d'immeubles ou 
de groupes d'immeubles ou un agent exerçant pour 
le  compte  d'un  bailleur  des  fonctions  de 
gardiennage  ou  de  surveillance  des  immeubles  à 
usage d'habitation en application de l'article L. 127-
1 du code de la construction et de l'habitation, dans 
l'exercice  ou  du  fait  de  ses  fonctions,  lorsque  la 
qualité  de la  victime est  apparente  ou connue de 
l'auteur ; 
4°  bis  Sur  un  enseignant  ou  tout  membre  des 
personnels  travaillant  dans  les  établissements 
d'enseignement  scolaire,  sur  un  agent  d'un 
exploitant  de  réseau  de  transport  public  de 
voyageurs ou toute personne chargée d'une mission 
de service public, ainsi que sur un professionnel de 
santé,  dans l'exercice ou du fait  de ses  fonctions, 
lorsque  la  qualité  de  la  victime  est  apparente  ou 
connue de l'auteur ; 
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4°  ter  Sur  le  conjoint,  les  ascendants  ou  les 
descendants  en  ligne  directe  ou  sur  toute  autre 
personne  vivant  habituellement  au  domicile  des 
personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison 
des fonctions exercées par ces dernières ; 
5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, 
soit pour l'empêcher de dénoncer les faits, de porter 
plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa 
dénonciation, de sa plainte ou de sa déposition ; 
5°  bis  A raison  de  l'appartenance  ou  de  la  non-
appartenance,  vraie  ou supposée,  de la  victime à 
une ethnie,  une nation,  une  race  ou une  religion 
déterminée ; 
5°  ter  A  raison  de  l'orientation  sexuelle  de  la 
victime ; 
6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou 
le partenaire lié à la victime par un pacte civil de 
solidarité ; 

7°  Par  une  personne  dépositaire  de  l'autorité 
publique  ou  chargée  d'une  mission  de  service 
public dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice 
de ses fonctions ou de sa mission ; 
8°  Par  plusieurs  personnes  agissant  en  qualité 
d'auteur ou de complice ; 
9° Avec préméditation ou avec guet-apens ; 
10° Avec usage ou menace d'une arme.
L'infraction définie à l'article 222-1 est également 
punie  de  vingt  ans  de  réclusion  criminelle 
lorsqu'elle est accompagnée d'agressions sexuelles 
autres que le viol. 
La  peine  encourue  est  portée  à  trente  ans  de 
réclusion  criminelle  lorsque  l'infraction  définie  à 
l'article 222-1 est commise sur un mineur de quinze 
ans par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou 
par  toute  autre  personne  ayant  autorité  sur  le 
mineur. 
Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif 
à  la  période  de  sûreté  sont  applicables  aux 
infractions prévues par le présent article.

 
 
 
 
 
  

Art. 222-8 L'infraction définie à l'article 222-7 est 
punie  de  vingt  ans  de  réclusion  criminelle 
lorsqu'elle est commise : 
1° Sur un mineur de quinze ans ; 
2°  Sur  une  personne  dont  la  particulière 

4°  ter  Sur  le  conjoint,  les  ascendants  ou  les 
descendants  en  ligne  directe  ou  sur  toute  autre 
personne  vivant  habituellement  au  domicile  des 
personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison 
des fonctions exercées par ces dernières ; 
5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, 
soit pour l'empêcher de dénoncer les faits, de porter 
plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa 
dénonciation, de sa plainte ou de sa déposition ; 
5°  bis  A raison  de  l'appartenance  ou  de  la  non-
appartenance,  vraie  ou  supposée,  de  la  victime  à 
une  ethnie,  une  nation,  une  race  ou  une  religion 
déterminée ; 
5°  ter  A  raison  de  l'orientation  sexuelle  de  la 
victime ; 
6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le 
partenaire  lié  à  la  victime  par  un  pacte  civil  de 
solidarité ; 
6°  bis  Contre  une  personne  afin  de  la 
contraindre  à  contracter  un  mariage  ou  à 
conclure une union ou en raison de son refus de 
contracter ce mariage ou cette union ; 
7°  Par  une  personne  dépositaire  de  l'autorité 
publique ou chargée d'une mission de service public 
dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses 
fonctions ou de sa mission ; 
8°  Par  plusieurs  personnes  agissant  en  qualité 
d'auteur ou de complice ; 
9° Avec préméditation ou avec guet-apens ; 
10° Avec usage ou menace d'une arme.
L'infraction définie à l'article 222-1 est également 
punie  de  vingt  ans  de  réclusion  criminelle 
lorsqu'elle est accompagnée d'agressions sexuelles 
autres que le viol. 
La  peine  encourue  est  portée  à  trente  ans  de 
réclusion  criminelle  lorsque  l'infraction  définie  à 
l'article 222-1 est commise sur un mineur de quinze 
ans par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou 
par  toute  autre  personne  ayant  autorité  sur  le 
mineur. 
Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif 
à  la  période  de  sûreté  sont  applicables  aux 
infractions prévues par le présent article.
 
Art. 222-6-3 Dans le cas où le crime prévu par le 
6° bis de l'article 222-3 est commis à l'étranger à 
l'encontre  d'une  personne  résidant 
habituellement  sur  le  territoire  français,  la  loi 
française  est  applicable  par  dérogation  aux 
dispositions de l'article 113-7.
 
Art. 222-8 L'infraction définie à l'article 222-7 est 
punie  de  vingt  ans  de  réclusion  criminelle 
lorsqu'elle est commise : 
1° Sur un mineur de quinze ans ; 
2°  Sur  une  personne  dont  la  particulière 
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vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une 
infirmité, à une déficience physique ou psychique 
ou à un état de grossesse, est apparente ou connue 
de son auteur ; 
3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les 
père ou mère adoptifs ; 
4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier 
public  ou  ministériel,  un  militaire  de  la 
gendarmerie  nationale,  un  fonctionnaire  de  la 
police  nationale,  des  douanes,  de  l'administration 
pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de 
l'autorité  publique,  un  sapeur-pompier 
professionnel ou volontaire, un gardien assermenté 
d'immeubles  ou  de  groupes  d'immeubles  ou  un 
agent  exerçant  pour  lecompte  d'un  bailleur  des 
fonctions  de  gardiennage  ou  de  surveillance  des 
immeubles à usage d'habitation en application de 
l'article L. 127-1 du code de la construction et de 
l'habitation,  dans  l'exercice  ou  du  fait  de  ses 
fonctions,  lorsque  la  qualité  de  la  victime  est 
apparente ou connue de l'auteur ; 
4°  bis  Sur  un  enseignant  ou  tout  membre  des 
personnels  travaillant  dans  les  établissements 
d'enseignement  scolaire,  sur  un  agent  d'un 
exploitant  de  réseau  de  transport  public  de 
voyageurs ou toute personne chargée d'une mission 
de service public, ainsi que sur un professionnel de 
santé, dans l'exercice ou du fait de ses fonctions, 
lorsque la  qualité  de la  victime est  apparente  ou 
connue de l'auteur ; 
4°  ter  Sur  le  conjoint,  les  ascendants  ou  les 
descendants  en  ligne  directe  ou  sur  toute  autre 
personne  vivant  habituellement  au  domicile  des 
personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison 
des fonctions exercées par ces dernières ; 
5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, 
soit pour l'empêcher de dénoncer les faits, de porter 
plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa 
dénonciation, de sa plainte ou de sa déposition ; 
5°  bis  A raison  de  l'appartenance  ou  de  la  non-
appartenance,  vraie  ou supposée,  de la  victime à 
une ethnie,  une nation,  une  race  ou une  religion 
déterminée ; 
5°  ter  A  raison  de  l'orientation  sexuelle  de  la 
victime ; 
6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou 
le partenaire lié à la victime par un pacte civil de 
solidarité ; 

7°  Par  une  personne  dépositaire  de  l'autorité 
publique  ou  chargée  d'une  mission  de  service 
public dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice 
de ses fonctions ou de sa mission ; 

vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une 
infirmité, à une déficience physique ou psychique 
ou à un état de grossesse, est apparente ou connue 
de son auteur ; 
3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les 
père ou mère adoptifs ; 
4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier 
public ou ministériel, un militaire de la gendarmerie 
nationale,  un fonctionnaire de la police nationale, 
des  douanes,  de  l'administration  pénitentiaire  ou 
toute  autre  personne  dépositaire  de  l'autorité 
publique,  un  sapeur-pompier  professionnel  ou 
volontaire, un gardien assermenté d'immeubles ou 
de groupes d'immeubles ou un agent exerçant pour 
le  compte  d'un  bailleur  des  fonctions  de 
gardiennage  ou  de  surveillance  des  immeubles  à 
usage d'habitation en application de l'article L. 127-
1 du code de la construction et de l'habitation, dans 
l'exercice  ou  du  fait  de  ses  fonctions,  lorsque  la 
qualité  de la  victime est  apparente  ou connue de 
l'auteur ; 
4°  bis  Sur  un  enseignant  ou  tout  membre  des 
personnels  travaillant  dans  les  établissements 
d'enseignement  scolaire,  sur  un  agent  d'un 
exploitant  de  réseau  de  transport  public  de 
voyageurs ou toute personne chargée d'une mission 
de service public, ainsi que sur un professionnel de 
santé,  dans l'exercice ou du fait  de ses  fonctions, 
lorsque  la  qualité  de  la  victime  est  apparente  ou 
connue de l'auteur ; 
4°  ter  Sur  le  conjoint,  les  ascendants  ou  les 
descendants  en  ligne  directe  ou  sur  toute  autre 
personne  vivant  habituellement  au  domicile  des 
personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison 
des fonctions exercées par ces dernières ; 
5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, 
soit pour l'empêcher de dénoncer les faits, de porter 
plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa 
dénonciation, de sa plainte ou de sa déposition ; 
5°  bis  A raison  de  l'appartenance  ou  de  la  non-
appartenance,  vraie  ou  supposée,  de  la  victime  à 
une  ethnie,  une  nation,  une  race  ou  une  religion 
déterminée ; 
5°  ter  A  raison  de  l'orientation  sexuelle  de  la 
victime ; 
6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le 
partenaire  lié  à  la  victime  par  un  pacte  civil  de 
solidarité ; 
6°  bis  Contre  une  personne  afin  de  la 
contraindre  à  contracter  un  mariage  ou  à 
conclure une union ou en raison de son refus de 
contracter ce mariage ou cette union ;
7°  Par  une  personne  dépositaire  de  l'autorité 
publique ou chargée d'une mission de service public 
dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses 
fonctions ou de sa mission ; 
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8°  Par  plusieurs  personnes  agissant  en  qualité 
d'auteur ou de complice ; 
9° Avec préméditation ou avec guet-apens ; 
10° Avec usage ou menace d'une arme. 
La  peine  encourue  est  portée  à  trente  ans  de 
réclusion  criminelle  lorsque  l'infraction  définie  à 
l'article 222-7 est commise sur un mineur de quinze 
ans par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou 
par  toute  autre  personne  ayant  autorité  sur  le 
mineur. 
Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif 
à  la  période  de  sûreté  sont  applicables  aux 
infractions prévues par le présent article.
 
Art. 222-10 L'infraction définie à l'article 222-9 est 
punie  de  quinze  ans  de  réclusion  criminelle 
lorsqu'elle est commise : 
1° Sur un mineur de quinze ans ; 
2°  Sur  une  personne  dont  la  particulière 
vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une 
infirmité, à une déficience physique ou psychique 
ou à un état de grossesse, est apparente ou connue 
de son auteur ; 
3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les 
père ou mère adoptifs ; 
4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier 
public  ou  ministériel,  un  militaire  de  la 
gendarmerie  nationale,  un  fonctionnaire  de  la 
police  nationale,  des  douanes,  de  l'administration 
pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de 
l'autorité  publique,  un  sapeur-pompier 
professionnel ou volontaire, un gardien assermenté 
d'immeubles  ou  de  groupes  d'immeubles  ou  un 
agent  exerçant  pour  le  compte  d'un  bailleur  des 
fonctions  de  gardiennage  ou  de  surveillance  des 
immeubles à usage d'habitation en application de 
l'article L. 127-1 du code de la construction et de 
l'habitation,  dans  l'exercice  ou  du  fait  de  ses 
fonctions,  lorsque  la  qualité  de  la  victime  est 
apparente ou connue de l'auteur ; 
4°  bis  Sur  un  enseignant  ou  tout  membre  des 
personnels  travaillant  dans  les  établissements 
d'enseignement  scolaire,  sur  un  agent  d'un 
exploitant  de  réseau  de  transport  public  de 
voyageurs ou toute personne chargée d'une mission 
de service public, ainsi que sur un professionnel de 
santé, dans l'exercice ou du fait de ses fonctions, 
lorsque la  qualité  de la  victime est  apparente  ou 
connue de l'auteur ; 
4°  ter  Sur  le  conjoint,  les  ascendants  ou  les 
descendants  en  ligne  directe  ou  sur  toute  autre 
personne  vivant  habituellement  au  domicile  des 
personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison 
des fonctions exercées par ces dernières ; 
5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, 
soit pour l'empêcher de dénoncer les faits, de porter 

8°  Par  plusieurs  personnes  agissant  en  qualité 
d'auteur ou de complice ; 
9° Avec préméditation ou avec guet-apens ; 
10° Avec usage ou menace d'une arme. 
La  peine  encourue  est  portée  à  trente  ans  de 
réclusion  criminelle  lorsque  l'infraction  définie  à 
l'article 222-7 est commise sur un mineur de quinze 
ans par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou 
par  toute  autre  personne  ayant  autorité  sur  le 
mineur. 
Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif 
à  la  période  de  sûreté  sont  applicables  aux 
infractions prévues par le présent article.
 
Art. 222-10 L'infraction définie à l'article 222-9 est 
punie  de  quinze  ans  de  réclusion  criminelle 
lorsqu'elle est commise : 
1° Sur un mineur de quinze ans ; 
2°  Sur  une  personne  dont  la  particulière 
vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une 
infirmité, à une déficience physique ou psychique 
ou à un état de grossesse, est apparente ou connue 
de son auteur ; 
3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les 
père ou mère adoptifs ; 
4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier 
public ou ministériel, un militaire de la gendarmerie 
nationale,  un fonctionnaire de la police nationale, 
des  douanes,  de  l'administration  pénitentiaire  ou 
toute  autre  personne  dépositaire  de  l'autorité 
publique,  un  sapeur-pompier  professionnel  ou 
volontaire, un gardien assermenté d'immeubles ou 
de groupes d'immeubles ou un agent exerçant pour 
le  compte  d'un  bailleur  des  fonctions  de 
gardiennage  ou  de  surveillance  des  immeubles  à 
usage d'habitation en application de l'article L. 127-
1 du code de la construction et de l'habitation, dans 
l'exercice  ou  du  fait  de  ses  fonctions,  lorsque  la 
qualité  de la  victime est  apparente  ou connue de 
l'auteur ; 
4°  bis  Sur  un  enseignant  ou  tout  membre  des 
personnels  travaillant  dans  les  établissements 
d'enseignement  scolaire,  sur  un  agent  d'un 
exploitant  de  réseau  de  transport  public  de 
voyageurs ou toute personne chargée d'une mission 
de service public, ainsi que sur un professionnel de 
santé,  dans l'exercice ou du fait  de ses  fonctions, 
lorsque  la  qualité  de  la  victime  est  apparente  ou 
connue de l'auteur ; 
4°  ter  Sur  le  conjoint,  les  ascendants  ou  les 
descendants  en  ligne  directe  ou  sur  toute  autre 
personne  vivant  habituellement  au  domicile  des 
personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison 
des fonctions exercées par ces dernières ; 
5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, 
soit pour l'empêcher de dénoncer les faits, de porter 

BOMJL n° 2010-006 du 31 août 2010



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE ET DES LIBERTÉS

plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa 
dénonciation, de sa plainte ou de sa déposition ; 
5°  bis  A raison  de  l'appartenance  ou  de  la  non-
appartenance,  vraie  ou supposée,  de la  victime à 
une ethnie, une nation, une race ou une religion 
déterminée ; 
5°  ter  A  raison  de  l'orientation  sexuelle  de  la 
victime ; 
6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou 
le partenaire lié à la victime par un pacte civil de 
solidarité ; 

7°  Par  une  personne  dépositaire  de  l'autorité 
publique  ou  chargée  d'une  mission  de  service 
public dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice 
de ses fonctions ou de sa mission ; 
8°  Par  plusieurs  personnes  agissant  en  qualité 
d'auteur ou de complice ; 
9° Avec préméditation ou avec guet-apens ; 
10° Avec usage ou menace d'une arme. 
La  peine  encourue  est  portée  à  vingt  ans  de 
réclusion  criminelle  lorsque  l'infraction  définie  à 
l'article 222-9 est commise sur un mineur de quinze 
ans par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou 
par  toute  autre  personne  ayant  autorité  sur  le 
mineur. 
Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif 
à  la  période  de  sûreté  sont  applicables  aux 
infractions prévues par le présent article.
 
Art. 222-12  L'infraction définie à l'article 222-11 
est punie de cinq ans d'emprisonnement et de 75 
000 euros d'amende lorsqu'elle est commise : 
1° Sur un mineur de quinze ans ; 
2°  Sur  une  personne  dont  la  particulière 
vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une 
infirmité, à une déficience physique ou psychique 
ou à un état de grossesse, est apparente ou connue 
de son auteur ; 
3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les 
père ou mère adoptifs ; 
4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier 
public  ou  ministériel,  un  militaire  de  la 
gendarmerie  nationale,  un  fonctionnaire  de  la 
police  nationale,  des  douanes,  de  l'administration 
pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de 
l'autorité  publique,  un  sapeur-pompier 
professionnel ou volontaire, un gardien assermenté 
d'immeubles  ou  de  groupes  d'immeubles  ou  un 
agent  exerçant  pour  le  compte  d'un  bailleur  des 
fonctions  de  gardiennage  ou  de  surveillance  des 
immeubles à usage d'habitation en application de 
l'article L. 127-1 du code de la construction et de 

plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa 
dénonciation, de sa plainte ou de sa déposition ; 
5°  bis  A raison  de  l'appartenance  ou  de  la  non-
appartenance,  vraie  ou  supposée,  de  la  victime  à 
une  ethnie,  une  nation,  une  race  ou  une  religion 
déterminée ; 
5°  ter  A  raison  de  l'orientation  sexuelle  de  la 
victime ; 
6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le 
partenaire  lié  à  la  victime  par  un  pacte  civil  de 
solidarité ; 
6°  bis  Contre  une  personne  afin  de  la 
contraindre  à  contracter  un  mariage  ou  à 
conclure une union ou en raison de son refus de 
contracter ce mariage ou cette union ;
7°  Par  une  personne  dépositaire  de  l'autorité 
publique ou chargée d'une mission de service public 
dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses 
fonctions ou de sa mission ; 
8°  Par  plusieurs  personnes  agissant  en  qualité 
d'auteur ou de complice ; 
9° Avec préméditation ou avec guet-apens ; 
10° Avec usage ou menace d'une arme. 
La  peine  encourue  est  portée  à  vingt  ans  de 
réclusion  criminelle  lorsque  l'infraction  définie  à 
l'article 222-9 est commise sur un mineur de quinze 
ans par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou 
par  toute  autre  personne  ayant  autorité  sur  le 
mineur. 
Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif 
à  la  période  de  sûreté  sont  applicables  aux 
infractions prévues par le présent article.
 
Art. 222-12 L'infraction définie à l'article 222-11 
est  punie  de cinq ans d'emprisonnement et  de 75 
000 euros d'amende lorsqu'elle est commise : 
1° Sur un mineur de quinze ans ; 
2°  Sur  une  personne  dont  la  particulière 
vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une 
infirmité, à une déficience physique ou psychique 
ou à un état de grossesse, est apparente ou connue 
de son auteur ; 
3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les 
père ou mère adoptifs ; 
4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier 
public ou ministériel, un militaire de la gendarmerie 
nationale,  un fonctionnaire de la police nationale, 
des  douanes,  de  l'administration  pénitentiaire  ou 
toute  autre  personne  dépositaire  de  l'autorité 
publique,  un  sapeur-pompier  professionnel  ou 
volontaire, un gardien assermenté d'immeubles ou 
de groupes d'immeubles ou un agent exerçant pour 
le  compte  d'un  bailleur  des  fonctions  de 
gardiennage  ou  de  surveillance  des  immeubles  à 
usage d'habitation en application de l'article L. 127-
1 du code de la construction et de l'habitation, dans 
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l'habitation,  dans  l'exercice  ou  du  fait  de  ses 
fonctions,  lorsque  la  qualité  de  la  victime  est 
apparente ou connue de l'auteur ; 
4°  bis  Sur  un  enseignant  ou  tout  membre  des 
personnels  travaillant  dans  les  établissements 
d'enseignement  scolaire,  sur  un  agent  d'un 
exploitant  de  réseau  de  transport  public  de 
voyageurs ou toute personne chargée d'une mission 
de service public, ainsi que sur un professionnel de 
santé, dans l'exercice ou du fait de ses fonctions, 
lorsque la  qualité  de la  victime est  apparente  ou 
connue de l'auteur ; 
4°  ter  Sur  le  conjoint,  les  ascendants  ou  les 
descendants  en  ligne  directe  ou  sur  toute  autre 
personne  vivant  habituellement  au  domicile  des 
personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison 
des fonctions exercées par ces dernières ; 
5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, 
soit pour l'empêcher de dénoncer les faits, de porter 
plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa 
dénonciation, de sa plainte ou de sa déposition ; 
5°  bis  A raison  de  l'appartenance  ou  de  la  non-
appartenance,  vraie  ou supposée,  de la  victime à 
une ethnie,  une nation,  une  race  ou une  religion 
déterminée ; 
5°  ter  A  raison  de  l'orientation  sexuelle  de  la 
victime ; 
6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou 
le partenaire lié à la victime par un pacte civil de 
solidarité ; 

7°  Par  une  personne  dépositaire  de  l'autorité 
publique  ou  chargée  d'une  mission  de  service 
public dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice 
de ses fonctions ou de sa mission ; 
8°  Par  plusieurs  personnes  agissant  en  qualité 
d'auteur ou de complice ; 
9° Avec préméditation ou avec guet-apens ; 
10° Avec usage ou menace d'une arme ; 
11°  Dans  des  établissements  d'enseignement  ou 
d'éducation ou dans les locaux de l'administration, 
ainsi que, lors des entrées ou sorties des élèves ou 
du public ou dans un temps très voisin de celles-ci, 
aux abords de ces établissements ou locaux ; 
12°  Par  un  majeur  agissant  avec  l'aide  ou 
l'assistance d'un mineur ; 
13°  Dans  un  moyen  de  transport  collectif  de 
voyageurs ou dans un lieu destiné à l'accès à un 
moyen de transport collectif de voyageurs ;
14°  Par  une  personne  agissant  en  état  d'ivresse 
manifeste ou sous l'emprise manifeste de produits 
stupéfiants ; 
15° Par  une personne  dissimulant  volontairement 

l'exercice  ou  du  fait  de  ses  fonctions,  lorsque  la 
qualité  de la  victime est  apparente  ou connue de 
l'auteur ; 
4°  bis  Sur  un  enseignant  ou  tout  membre  des 
personnels  travaillant  dans  les  établissements 
d'enseignement  scolaire,  sur  un  agent  d'un 
exploitant  de  réseau  de  transport  public  de 
voyageurs ou toute personne chargée d'une mission 
de service public, ainsi que sur un professionnel de 
santé,  dans l'exercice ou du fait  de ses  fonctions, 
lorsque  la  qualité  de  la  victime  est  apparente  ou 
connue de l'auteur ; 
4°  ter  Sur  le  conjoint,  les  ascendants  ou  les 
descendants  en  ligne  directe  ou  sur  toute  autre 
personne  vivant  habituellement  au  domicile  des 
personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison 
des fonctions exercées par ces dernières ; 
5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, 
soit pour l'empêcher de dénoncer les faits, de porter 
plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa 
dénonciation, de sa plainte ou de sa déposition ; 
5°  bis  A raison  de  l'appartenance  ou  de  la  non-
appartenance,  vraie  ou  supposée,  de  la  victime  à 
une  ethnie,  une  nation,  une  race  ou  une  religion 
déterminée ; 
5°  ter  A  raison  de  l'orientation  sexuelle  de  la 
victime ; 
6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le 
partenaire  lié  à  la  victime  par  un  pacte  civil  de 
solidarité ; 
6°  bis  Contre  une  personne,  en  raison  de  son 
refus de contracter un mariage ou de conclure 
une union ou afin de la contraindre à contracter 
un mariage ou à conclure une union ; 
7°  Par  une  personne  dépositaire  de  l'autorité 
publique ou chargée d'une mission de service public 
dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses 
fonctions ou de sa mission ; 
8°  Par  plusieurs  personnes  agissant  en  qualité 
d'auteur ou de complice ; 
9° Avec préméditation ou avec guet-apens ; 
10° Avec usage ou menace d'une arme ; 
11°  Dans  des  établissements  d'enseignement  ou 
d'éducation ou dans les locaux de l'administration, 
ainsi que, lors des entrées ou sorties des élèves ou 
du public ou dans un temps très voisin de celles-ci, 
aux abords de ces établissements ou locaux ; 
12°  Par  un  majeur  agissant  avec  l'aide  ou 
l'assistance d'un mineur ; 
13°  Dans  un  moyen  de  transport  collectif  de 
voyageurs ou dans un lieu destiné  à  l'accès à  un 
moyen de transport collectif de voyageurs ;
14°  Par  une  personne  agissant  en  état  d'ivresse 
manifeste ou sous l'emprise manifeste de produits 
stupéfiants ; 
15°  Par  une  personne  dissimulant  volontairement 
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en  tout  ou  partie  son  visage  afin  de  ne  pas  être 
identifiée. 
Les  peines  encourues  sont  portées  à  dix  ans 
d'emprisonnement  et  à  150  000  euros  d'amende 
lorsque  l'infraction  définie  à  l'article  222-11  est 
commise  sur  un  mineur  de  quinze  ans  par  un 
ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute 
autre  personne  ayant  autorité  sur  le  mineur.  Les 
peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et 
100 000 euros d'amende lorsque cette infraction est 
commise dans deux des circonstances prévues aux 
1° et suivants du présent  article.  Les peines sont 
portées  à  dix  ans  d'emprisonnement  et  150  000 
euros d'amende lorsqu'elle est commise dans trois 
de ces circonstances. 
Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif 
à  la  période  de  sûreté  sont  applicables  aux 
infractions prévues par le précédent alinéa.

Art.  222-13 Les  violences  ayant  entraîné  une 
incapacité de travail inférieure ou égale à huit jours 
ou  n'ayant  entraîné  aucune  incapacité  de  travail 
sont punies de trois ans d'emprisonnement et de 45 
000 euros d'amende lorsqu'elles sont commises : 
1° Sur un mineur de quinze ans ; 
2°  Sur  une  personne  dont  la  particulière 
vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une 
infirmité, à une déficience physique ou psychique 
ou à un état de grossesse, est apparente ou connue 
de leur auteur. 
3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les 
père ou mère adoptifs ; 
4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier 
public  ou  ministériel,  un  militaire  de  la 
gendarmerie  nationale,  un  fonctionnaire  de  la 
police  nationale,  des  douanes,  de  l'administration 
pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de 
l'autorité  publique,  un  sapeur-pompier 
professionnel ou volontaire, un gardien assermenté 
d'immeubles  ou  de  groupes  d'immeubles  ou  un 
agent  exerçant  pour  lecompte  d'un  bailleur  des 
fonctions  de  gardiennage  ou  de  surveillance  des 
immeubles à usage d'habitation en application de 
l'article L. 127-1 du code de la construction et de 
l'habitation,  dans  l'exercice  ou  du  fait  de  ses 
fonctions,  lorsque  la  qualité  de  la  victime  est 
apparente ou connue de l'auteur ; 

4°  bis  Sur  un  enseignant  ou  tout  membre  des 
personnels  travaillant  dans  les  établissements 
d'enseignement  scolaire,  sur  un  agent  d'un 
exploitant  de  réseau  de  transport  public  de 
voyageurs ou toute personne chargée d'une mission 
de service public, ainsi que sur un professionnel de 
santé, dans l'exercice ou du fait de ses fonctions, 
lorsque la  qualité  de la  victime est  apparente  ou 

en  tout  ou  partie  son  visage  afin  de  ne  pas  être 
identifiée. 
Les  peines  encourues  sont  portées  à  dix  ans 
d'emprisonnement  et  à  150  000  euros  d'amende 
lorsque  l'infraction  définie  à  l'article  222-11  est 
commise  sur  un  mineur  de  quinze  ans  par  un 
ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute 
autre  personne  ayant  autorité  sur  le  mineur.  Les 
peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et 
100 000 euros d'amende lorsque cette infraction est 
commise dans deux des circonstances prévues aux 
1° et  suivants  du présent  article.  Les  peines  sont 
portées  à  dix  ans  d'emprisonnement  et  150  000 
euros d'amende lorsqu'elle est commise dans trois 
de ces circonstances. 
Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif 
à  la  période  de  sûreté  sont  applicables  aux 
infractions prévues par le précédent alinéa.

Art.  222-13 Les  violences  ayant  entraîné  une 
incapacité de travail inférieure ou égale à huit jours 
ou  n'ayant  entraîné  aucune  incapacité  de  travail 
sont punies de trois ans d'emprisonnement et de 45 
000 euros d'amende lorsqu'elles sont commises : 
1° Sur un mineur de quinze ans ; 
2°  Sur  une  personne  dont  la  particulière 
vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une 
infirmité, à une déficience physique ou psychique 
ou à un état de grossesse, est apparente ou connue 
de leur auteur. 
3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les 
père ou mère adoptifs ; 
4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier 
public ou ministériel, un militaire de la gendarmerie 
nationale,  un fonctionnaire de la police nationale, 
des  douanes,  de  l'administration  pénitentiaire  ou 
toute  autre  personne  dépositaire  de  l'autorité 
publique,  un  sapeur-pompier  professionnel  ou 
volontaire, un gardien assermenté d'immeubles ou 
de groupes d'immeubles ou un agent exerçant pour 
le  compte  d'un  bailleur  des  fonctions  de 
gardiennage  ou  de  surveillance  des  immeubles  à 
usage d'habitation en application de l'article L. 127-
1 du code de la construction et de l'habitation, dans 
l'exercice  ou  du  fait  de  ses  fonctions,  lorsque  la 
qualité  de la  victime est  apparente  ou connue de 
l'auteur ; 

4°  bis  Sur  un  enseignant  ou  tout  membre  des 
personnels  travaillant  dans  les  établissements 
d'enseignement  scolaire,  sur  un  agent  d'un 
exploitant  de  réseau  de  transport  public  de 
voyageurs ou toute personne chargée d'une mission 
de service public, ainsi que sur un professionnel de 
santé,  dans l'exercice ou du fait  de ses  fonctions, 
lorsque  la  qualité  de  la  victime  est  apparente  ou 
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connue de l'auteur ; 
4°  ter  Sur  le  conjoint,  les  ascendants  ou  les 
descendants  en  ligne  directe  ou  sur  toute  autre 
personne  vivant  habituellement  au  domicile  des 
personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison 
des fonctions exercées par ces dernières ; 
5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, 
soit pour l'empêcher de dénoncer les faits, de porter 
plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa 
dénonciation, de sa plainte ou de sa déposition ; 
5°  bis  A raison  de  l'appartenance  ou  de  la  non-
appartenance,  vraie  ou supposée,  de la  victime à 
une ethnie,  une nation,  une  race  ou une  religion 
déterminée ; 
5°  ter  A  raison  de  l'orientation  sexuelle  de  la 
victime ; 
6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou 
le partenaire lié à la victime par un pacte civil de 
solidarité ;

 

7°  Par  une  personne  dépositaire  de  l'autorité 
publique  ou  chargée  d'une  mission  de  service 
public dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice 
de ses fonctions ou de sa mission ; 
8°  Par  plusieurs  personnes  agissant  en  qualité 
d'auteur ou de complice ; 
9° Avec préméditation ou avec guet-apens ; 
10° Avec usage ou menace d'une arme ; 
11°  Dans  les  établissements  d'enseignement  ou 
d'éducation ou dans les locaux de l'administration, 
ainsi que, lors des entrées ou sorties des élèves ou 
du public ou dans un temps très voisin de celles-ci, 
aux abords de ces établissements ou locaux ; 
12°  Par  un  majeur  agissant  avec  l'aide  ou 
l'assistance d'un mineur. 
13°  Dans  un  moyen  de  transport  collectif  de 
voyageurs ou dans un lieu destiné à l'accès à un 
moyen de transport collectif de voyageurs ; 
14°  Par  une  personne  agissant  en  état  d'ivresse 
manifeste ou sous l'emprise manifeste de produits 
stupéfiants ; 
15° Par  une personne  dissimulant  volontairement 
en  tout  ou  partie  son  visage  afin  de  ne  pas  être 
identifiée. 
Les  peines  encourues  sont  portées  à  cinq  ans 
d'emprisonnement  et  à  75  000  euros  d'amende 
lorsque  l'infraction  définie  au  premier  alinéa  est 
commise  sur  un  mineur  de  quinze  ans  par  un 
ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute 
autre  personne  ayant  autorité  sur  le  mineur.  Les 
peines  sont  également  portées  à  cinq  ans 
d'emprisonnement  et  75  000  euros  d'amende 

connue de l'auteur ; 
4°  ter  Sur  le  conjoint,  les  ascendants  ou  les 
descendants  en  ligne  directe  ou  sur  toute  autre 
personne  vivant  habituellement  au  domicile  des 
personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison 
des fonctions exercées par ces dernières ; 
5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, 
soit pour l'empêcher de dénoncer les faits, de porter 
plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa 
dénonciation, de sa plainte ou de sa déposition ; 
5°  bis  A raison  de  l'appartenance  ou  de  la  non-
appartenance,  vraie  ou  supposée,  de  la  victime  à 
une  ethnie,  une  nation,  une  race  ou  une  religion 
déterminée ; 
5°  ter  A  raison  de  l'orientation  sexuelle  de  la 
victime ; 
6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le 
partenaire  lié  à  la  victime  par  un  pacte  civil  de 
solidarité ; 
6°  bis  Contre  une  personne,  en  raison  de  son 
refus de contracter un mariage ou de conclure 
une union ou afin de la contraindre à contracter 
un mariage ou à conclure une union ; 

7°  Par  une  personne  dépositaire  de  l'autorité 
publique ou chargée d'une mission de service public 
dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses 
fonctions ou de sa mission ; 
8°  Par  plusieurs  personnes  agissant  en  qualité 
d'auteur ou de complice ; 
9° Avec préméditation ou avec guet-apens ; 
10° Avec usage ou menace d'une arme ; 
11°  Dans  les  établissements  d'enseignement  ou 
d'éducation ou dans les locaux de l'administration, 
ainsi que, lors des entrées ou sorties des élèves ou 
du public ou dans un temps très voisin de celles-ci, 
aux abords de ces établissements ou locaux ; 
12°  Par  un  majeur  agissant  avec  l'aide  ou 
l'assistance d'un mineur. 
13°  Dans  un  moyen  de  transport  collectif  de 
voyageurs ou dans un lieu destiné  à  l'accès à  un 
moyen de transport collectif de voyageurs ; 
14°  Par  une  personne  agissant  en  état  d'ivresse 
manifeste ou sous l'emprise manifeste de produits 
stupéfiants ; 
15°  Par  une  personne  dissimulant  volontairement 
en  tout  ou  partie  son  visage  afin  de  ne  pas  être 
identifiée. 
Les  peines  encourues  sont  portées  à  cinq  ans 
d'emprisonnement  et  à  75  000  euros  d'amende 
lorsque  l'infraction  définie  au  premier  alinéa  est 
commise  sur  un  mineur  de  quinze  ans  par  un 
ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute 
autre  personne  ayant  autorité  sur  le  mineur.  Les 
peines  sont  également  portées  à  cinq  ans 
d'emprisonnement  et  75  000  euros  d'amende 
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lorsque  cette  infraction,  ayant  entraîné  une 
incapacité  totale  de  travail  inférieure  ou  égale  à 
huit  jours,  est  commise  dans  deux  des 
circonstances prévues aux 1° et suivants du présent 
article.  Les  peines  sont  portées  à  sept  ans 
d'emprisonnement  et  100  000  euros  d'amende 
lorsqu'elle  est  commise  dans  trois  de  ces 
circonstances.
 
Art.  222-14 Les  violences  habituelles  sur  un 
mineur de quinze ans ou sur une personne dont la 
particulière  vulnérabilité,  due  à  son  âge,  à  une 
maladie, à une infirmité, à une déficience physique 
ou  psychique  ou  à  un  état  de  grossesse,  est 
apparente ou connue de leur auteur sont punies : 
1° De trente ans de réclusion criminelle lorsqu'elles 
ont entraîné la mort de la victime ; 
2° De vingt ans de réclusion criminelle lorsqu'elles 
ont  entraîné  une  mutilation  ou  une  infirmité 
permanente ; 
3°  De  dix  ans  d'emprisonnement  et  de  150000 
euros  d'amende  lorsqu'elles  ont  entraîné  une 
incapacité  totale  de  travail  pendant  plus  de  huit 
jours ; 
4°  De  cinq  ans  d'emprisonnement  et  de  75000 
euros d'amende lorsqu'elles n'ont pas entraîné une 
incapacité  totale  de  travail  pendant  plus  de  huit 
jours. 
Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif 
à  la  période  de  sûreté  sont  applicables  aux  cas 
prévus aux 1° et 2° du présent article.

lorsque  cette  infraction,  ayant  entraîné  une 
incapacité totale de travail inférieure ou égale à huit 
jours,  est  commise  dans  deux  des  circonstances 
prévues aux 1° et suivants du présent article. Les 
peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et 
100  000  euros  d'amende  lorsqu'elle  est  commise 
dans trois de ces circonstances.

Art.  222-14 Les  violences  habituelles  sur  un 
mineur de quinze ans ou sur une personne dont la 
particulière  vulnérabilité,  due  à  son  âge,  à  une 
maladie, à une infirmité, à une déficience physique 
ou  psychique  ou  à  un  état  de  grossesse,  est 
apparente ou connue de leur auteur sont punies : 
1° De trente ans de réclusion criminelle lorsqu'elles 
ont entraîné la mort de la victime ; 
2° De vingt ans de réclusion criminelle lorsqu'elles 
ont  entraîné  une  mutilation  ou  une  infirmité 
permanente ; 
3° De dix ans d'emprisonnement et de 150000 euros 
d'amende  lorsqu'elles  ont  entraîné  une  incapacité 
totale de travail pendant plus de huit jours ; 

4° De cinq ans d'emprisonnement et de 75000 euros 
d'amende  lorsqu'elles  n'ont  pas  entraîné  une 
incapacité  totale  de  travail  pendant  plus  de  huit 
jours. 
Les  peines  prévues  par  le  présent  article  sont 
également applicables aux violences habituelles 
commises par le  conjoint  ou le  concubin de la 
victime ou par le partenaire lié à celle-ci par un 
pacte  civil  de  solidarité.  Les  dispositions  du 
second alinéa de l'article 132-80 sont applicables 
au présent alinéa. 
Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif 
à  la  période  de  sûreté  sont  applicables  aux  cas 
prévus aux 1° et 2° du présent article.
 
Art.  222-14-3  Les  violences  prévues  par  les 
dispositions  de  la  présente  section  sont 
réprimées quelle que soit leur nature, y compris 
s'il s'agit de violences psychologiques.
 
Art.  222-16-3  Dans  le  cas  où  les  infractions 
prévues par le 6° bis des articles 222-8, 222-10, 
222-12  et  222-13  sont  commises  à  l'étranger à 
l'encontre  d'une  personne  résidant 
habituellement  sur  le  territoire  français,  la  loi 
française  est  applicable  par  dérogation  aux 
dispositions  de  l'article  113-7.  S'il  s'agit  d'un 
délit,  les  dispositions  de  la  seconde  phrase  de 
l'article 113-8 ne sont pas applicables.
 
Art. 222-18-3 Lorsqu'elles sont commises par le 
conjoint  ou  le  concubin  de  la  victime  ou  le 
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Section 3     : Des agressions sexuelles  

Art. 222-22 Constitue une agression sexuelle toute 
atteinte  sexuelle  commise  avec  violence, 
contrainte, menace ou surprise.
Le  viol  et  les  autres  agressions  sexuelles  sont 
constitués lorsqu'ils  ont  été  imposés à  la  victime 
dans  les  circonstances  prévues  par  la  présente 
section,  quelle  que  soit  la  nature  des  relations 
existant entre l'agresseur et sa victime, y compris 
s'ils sont unis par les liens du mariage. Dans ce cas, 
la présomption de consentement des époux à l’acte 
sexuel ne vaut que jusqu’à preuve du contraire. 
Lorsque les agressions sexuelles sont commises
à l'étranger contre un mineur par un Français ou par 
une  personne  résidant  habituellement  sur  le 
territoire français, la loi française est applicable par 
dérogation au deuxième alinéa de l'article 113-6 et 
les  dispositions  de  la  seconde  phrase  de  l'article 
113-8 ne sont pas applicables.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Section 5     : Peines complémentaires applicables aux   
personnes physiques

partenaire lié à la victime par un pacte civil de 
solidarité, les menaces prévues au premier alinéa 
de  l'article  222-17  sont  punies  de  deux  ans 
d'emprisonnement  et  de  30  000  €  d'amende, 
celles prévues au second alinéa du même article 
et  au  premier  alinéa  de  l'article  222-18  sont 
punies de cinq ans d'emprisonnement et  de 75 
000  €  d'amende  et  celles  prévues  au  second 
alinéa de l'article 222-18 sont punies de sept ans 
d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende.
 
Section 3     : Des agressions sexuelles  
 
Art. 222-22 Constitue une agression sexuelle toute 
atteinte sexuelle commise avec violence, contrainte, 
menace ou surprise.
Le  viol  et  les  autres  agressions  sexuelles  sont 
constitués  lorsqu'ils  ont  été  imposés  à  la  victime 
dans  les  circonstances  prévues  par  la  présente 
section,  quelle  que  soit  la  nature  des  relations 
existant entre l'agresseur et sa victime, y compris 
s'ils sont unis par les liens du mariage. 
Lorsque les agressions sexuelles sont commises à 
l'étranger contre un mineur par un Français ou par 
une  personne  résidant  habituellement  sur  le 
territoire français, la loi française est applicable par 
dérogation au deuxième alinéa de l'article 113-6 et 
les  dispositions  de  la  seconde  phrase  de  l'article 
113-8 ne sont pas applicables.
 

Section   3 Bis     : Du harcèlement moral  
 
Art. 222-33-2-1 Le fait de harceler son conjoint, 
son partenaire lié par un pacte civil de solidarité 
ou  son  concubin  par  des  agissements  répétés 
ayant pour objet ou pour effet une dégradation 
de  ses  conditions  de  vie  se  traduisant  par une 
altération de sa santé physique ou mentale  est 
puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 
€  d'amende  lorsque  ces  faits  ont  causé  une 
incapacité totale de travail inférieure ou égale à 
huit  jours ou n'ont entraîné aucune incapacité 
de travail et de cinq ans d'emprisonnement et de 
75  000  €  d'amende  lorsqu'ils  ont  causé  une 
incapacité  totale  de  travail  supérieure  à  huit 
jours.

Les mêmes peines sont encourues lorsque cette 
infraction est commise par un ancien conjoint ou 
un ancien concubin de la victime, ou un ancien 
partenaire lié à cette dernière par un pacte civil 
de solidarité. 
 
Section 5     : Peines complémentaires applicables aux   
personnes physiques
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Art. 222-48-1 Les personnes physiques coupables 
de tortures ou d'actes de barbarie ou des infractions 
définies  aux  articles  222-23  à  222-32  peuvent 
également  être  condamnées  à  un  suivi  socio-
judiciaire  selon  les  modalités  prévues  par  les 
articles 131-36-1 à 131-36-13. 
Les personnes physiques coupables des infractions 
définies  aux articles  222-8,  222-10, 222-12,  222-
13,  222-14  et  222-18-3  peuvent  également  être 
condamnées à  un suivi  socio-judiciaire,  selon les 
modalités prévues par les articles 131-36-1 à 131-
36-13, lorsque l'infraction est commise soit par le 
conjoint  ou  le  concubin  de  la  victime  ou  par  le 
partenaire  lié  à  celle-ci  par  un  pacte  civil  de 
solidarité, ou par son ancien conjoint,  son ancien 
concubin  ou  l'ancien  partenaire  lié  à  elle  par  un 
pacte  civil  de  solidarité,  soit,  sur  un  mineur  de 
quinze ans, par un ascendant légitime, naturel ou 
adoptif, ou par toute autre personne ayant autorité 
sur la victime. 
Pour les infractions prévues par l'alinéa précédent, 
le suivi socio-judiciaire est obligatoire en matière 
correctionnelle  lorsqu'il  s'agit  de  violences 
habituelles,  sauf  en  cas  de  condamnation  à  une 
peine  d'emprisonnement  assortie  du  sursis  avec 
mise  à  l'épreuve  ou  si  le  tribunal  correctionnel 
considère, par décision spécialement motivée, qu'il 
n'y  a  pas  lieu  de  prononcer  cette  mesure  ;  en 
matière  criminelle,  la  cour  d'assises  délibère  de 
façon spécifique sur le prononcé d'un suivi socio-
judiciaire.
 

Section 6     : Dispositions communes aux personnes   
physiques et aux personnes morales

CHAPITRE VI     : Des atteintes à la personnalité  
Section 3     : De la dénonciation calomnieuse  

Art.  226-10 La  dénonciation,  effectuée  par  tout 
moyen et dirigée contre une personne déterminée, 
d'un fait qui est de nature à entraîner des sanctions 
judiciaires, administratives ou disciplinaires et que 
l'on  sait  totalement  ou  partiellement  inexact, 
lorsqu'elle est adressée soit à un officier de justice 
ou de police administrative ou judiciaire, soit à une 
autorité  ayant  le  pouvoir  d'y  donner  suite  ou  de 

Art. 222-48-1 Les personnes physiques coupables 
de tortures ou d'actes de barbarie ou des infractions 
définies  aux  articles  222-23  à  222-32  peuvent 
également  être  condamnées  à  un  suivi  socio-
judiciaire  selon  les  modalités  prévues  par  les 
articles 131-36-1 à 131-36-13. 
Les personnes physiques coupables des infractions 
définies aux articles 222-8, 222-10, 222-12, 222-13, 
222-14  et  222-18-3  peuvent  également  être 
condamnées  à  un  suivi  socio-judiciaire,  selon  les 
modalités prévues par les articles 131-36-1 à 131-
36-13, lorsque l'infraction est commise soit par le 
conjoint  ou  le  concubin  de  la  victime  ou  par  le 
partenaire  lié  à  celle-ci  par  un  pacte  civil  de 
solidarité,  ou par  son ancien conjoint,  son ancien 
concubin  ou  l'ancien  partenaire  lié  à  elle  par  un 
pacte  civil  de  solidarité,  soit,  sur  un  mineur  de 
quinze ans,  par  un ascendant légitime,  naturel  ou 
adoptif, ou par toute autre personne ayant autorité 
sur la victime. 
Pour les infractions prévues par l'alinéa précédent 
qui sont commises sur un mineur de quinze ans 
par un ascendant légitime, naturel ou adoptif, ou 
par toute autre personne ayant autorité  sur la 
victime, le suivi socio-judiciaire est obligatoire en 
matière correctionnelle lorsqu'il s'agit de violences 
habituelles,  sauf  en  cas  de  condamnation  à  une 
peine  d'emprisonnement  assortie  du  sursis  avec 
mise  à  l'épreuve  ou  si  le  tribunal  correctionnel 
considère, par décision spécialement motivée, qu'il 
n'y  a  pas  lieu  de  prononcer  cette  mesure  ;  en 
matière  criminelle,  la  cour  d'assises  délibère  de 
façon spécifique sur le prononcé d'un suivi socio-
judiciaire.

Section 6     :  Dispositions communes aux personnes   
physiques et aux personnes morales
 
Art.  222-50-1  Les  personnes  physiques  ou 
morales  coupables  de  l'une  des  infractions 
prévues  par  les  articles  222-33  et  222-33-2 
encourent  également  la  peine  complémentaire 
d'affichage ou de diffusion de la décision prévue 
par l'article 131-35.

CHAPITRE VI     : Des atteintes à la personnalité  
Section 3     : De la dénonciation calomnieuse  

Art.  226-10  La  dénonciation,  effectuée  par  tout 
moyen et dirigée contre une personne déterminée, 
d'un fait qui est de nature à entraîner des sanctions 
judiciaires, administratives ou disciplinaires et que 
l'on  sait  totalement  ou  partiellement  inexact, 
lorsqu'elle est adressée soit à un officier de justice 
ou de police administrative ou judiciaire, soit à une 
autorité  ayant  le  pouvoir  d'y  donner  suite  ou  de 
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saisir  l'autorité  compétente,  soit  aux  supérieurs 
hiérarchiques  ou  à  l'employeur  de  la  personne 
dénoncée, est punie de cinq ans d'emprisonnement 
et de 45000 euros d'amende.
La fausseté du fait dénoncé résulte nécessairement 
de la décision, devenue définitive, d'acquittement, 
de relaxe ou de non-lieu déclarant que la réalité du 
fait  n'est  pas  établie  ou  que  celui-ci  n'est  pas 
imputable à la personne dénoncée.
En tout  autre  cas,  le tribunal  saisi  des poursuites 
contre  le  dénonciateur  apprécie  la  pertinence  des 
accusations portées par celui-ci.

saisir  l'autorité  compétente,  soit  aux  supérieurs 
hiérarchiques  ou  à  l'employeur  de  la  personne 
dénoncée, est punie de cinq ans d'emprisonnement 
et de 45000 euros d'amende.
La fausseté du fait dénoncé résulte nécessairement 
de la décision,  devenue définitive,  d'acquittement, 
de relaxe ou de non-lieu, déclarant que le fait n'a 
pas été commis ou que celui-ci n'est pas imputable 
à la personne dénoncée.
En tout  autre  cas,  le  tribunal  saisi  des poursuites 
contre  le  dénonciateur  apprécie  la  pertinence  des 
accusations portées par celui-ci.
 
 

BOMJL n° 2010-006 du 31 août 2010



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE ET DES LIBERTÉS

Annexe 2 : Tableau comparatif des articles du code de procédure pénale modifiés par la loi du 9 juillet 2010 
relative aux violences faites spécifiquement aux femmes, aux violences au sein des couples et aux incidences 
de ces dernières sur les enfants 

Dispositions actuelles Dispositions nouvelles

LIVRE I     : De l’exercice de l’action publique et de   
l’instruction
TITRE  I     :  Des  autorités  chargées  de  l’action   
publique et de l’instruction
CHAPITRE II     : Du ministère public  
Section3     :  Des  attributions  du  procureur  de  la   
république

Art. 41-1  S'il lui apparaît  qu'une telle mesure est 
susceptible  d'assurer  la  réparation  du  dommage 
causé à la victime, de mettre fin au trouble résultant 
de l'infraction ou de contribuer au reclassement de 
l'auteur  des  faits,  le  procureur  de  la  République 
peut,  préalablement  à  sa  décision  sur  l'action 
publique,  directement  ou  par  l'intermédiaire  d'un 
officier de police judiciaire, d'un délégué ou d'un 
médiateur du procureur de la République : 
1° Procéder au rappel auprès de l'auteur des faits 
des obligations résultant de la loi ; 
2°  Orienter  l'auteur  des  faits  vers  une  structure 
sanitaire, sociale ou professionnelle ; cette mesure 
peut consister dans l'accomplissement par l'auteur 
des faits, à ses frais, d'un stage ou d'une formation 
dans un service ou un organisme sanitaire, social ou 
professionnel,  et  notamment  d'un  stage  de 
citoyenneté, d'un stage de responsabilité parentale 
ou  d'un  stage  de  sensibilisation  aux  dangers  de 
l'usage de produits stupéfiants ; en cas d'infraction 
commise à l'occasion de la conduite d'un véhicule 
terrestre à moteur, cette mesure peut consister dans 
l'accomplissement, par l'auteur des faits, à ses frais, 
d'un stage de sensibilisation à la sécurité routière ; 
3° Demander à l'auteur des faits de régulariser sa 
situation au regard de la loi ou des règlements ; 
4°  Demander  à  l'auteur  des  faits  de  réparer  le 
dommage résultant de ceux-ci ; 
5° Faire procéder, avec l’accord des parties,  à une 
mission de médiation entre l'auteur des faits et la 
victime.  En  cas  de  réussite  de  la  médiation,  le 
procureur  de  la  République  ou  le  médiateur  du 
procureur de la République en dresse procès-verbal, 
qui est signé par lui-même et par les parties, et dont 
une copie leur est remise ; si l'auteur des faits s'est 
engagé  à  verser  des  dommages  et  intérêts  à  la 
victime, celle-ci peut, au vu de ce procès-verbal, en 
demander  le  recouvrement  suivant  la  procédure 
d'injonction  de  payer,  conformément  aux  règles 
prévues par le code de procédure civile ;

LIVRE I     : De l’exercice de l’action publique et de   
l’instruction
TITRE  I     :  Des  autorités  chargées  de  l’action   
publique et de l’instruction
CHAPITRE II     : Du ministère public  
Section3     :  Des  attributions  du  procureur  de  la   
république

Art. 41-1  S'il lui apparaît  qu'une telle mesure est 
susceptible  d'assurer  la  réparation  du  dommage 
causé à la victime, de mettre fin au trouble résultant 
de l'infraction ou de contribuer au reclassement de 
l'auteur  des  faits,  le  procureur  de  la  République 
peut,  préalablement  à  sa  décision  sur  l'action 
publique,  directement  ou  par  l'intermédiaire  d'un 
officier  de police  judiciaire,  d'un délégué ou d'un 
médiateur du procureur de la République : 
1° Procéder au rappel auprès de l'auteur des faits 
des obligations résultant de la loi ; 
2°  Orienter  l'auteur  des  faits  vers  une  structure 
sanitaire, sociale ou professionnelle ; cette mesure 
peut  consister  dans l'accomplissement par l'auteur 
des faits, à ses frais, d'un stage ou d'une formation 
dans un service ou un organisme sanitaire, social ou 
professionnel,  et  notamment  d'un  stage  de 
citoyenneté, d'un stage de responsabilité parentale 
ou  d'un  stage  de  sensibilisation  aux  dangers  de 
l'usage de produits stupéfiants ; en cas d'infraction 
commise à l'occasion de la conduite d'un véhicule 
terrestre à moteur, cette mesure peut consister dans 
l'accomplissement, par l'auteur des faits, à ses frais, 
d'un stage de sensibilisation à la sécurité routière ; 
3° Demander à l'auteur des faits de régulariser sa 
situation au regard de la loi ou des règlements ; 
4°  Demander  à  l'auteur  des  faits  de  réparer  le 
dommage résultant de ceux-ci ; 
5° Faire procéder, à la demande ou avec l'accord 
de  la  victime, à  une  mission  de  médiation  entre 
l'auteur des faits et la victime. En cas de réussite de 
la médiation, le procureur de la République ou le 
médiateur du procureur de la République en dresse 
procès-verbal, qui est signé par lui-même et par les 
parties, et dont une copie leur est remise ; si l'auteur 
des  faits  s'est  engagé  à  verser  des  dommages  et 
intérêts  à  la  victime,  celle-ci  peut,  au  vu  de  ce 
procès-verbal,  en  demander  le  recouvrement 
suivant  la  procédure  d'injonction  de  payer, 
conformément  aux règles  prévues  par  le  code  de 
procédure civile.  La victime est présumée ne pas 
consentir à la médiation pénale lorsqu'elle a saisi 
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6°  En  cas  d'infraction  commise  soit  contre  son 
conjoint, son concubin ou son partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité, soit contre ses enfants ou 
ceux  de  son  conjoint,  concubin  ou  partenaire, 
demander  à  l'auteur  des  faits  de  résider  hors  du 
domicile  ou  de  la  résidence  du  couple  et,  le  cas 
échéant, de s'abstenir de paraître dans ce domicile 
ou  cette  résidence  ou  aux  abords  immédiats  de 
celui-ci,  ainsi  que,  si  nécessaire,  de  faire  l'objet 
d'une  prise  en  charge  sanitaire,  sociale  ou 
psychologique ; les dispositions du présent 6° sont 
également  applicables  lorsque  l'infraction  est 
commise  par  l'ancien  conjoint  ou concubin  de  la 
victime, ou par la personne ayant été liée à elle par 
un pacte  civil  de solidarité,  le  domicile  concerné 
étant alors celui de la victime. 
La procédure prévue au présent article suspend la 
prescription de l'action publique. 
En cas de non-exécution de la mesure en raison du 
comportement de l'auteur des faits, le procureur de 
la  République,  sauf  élément  nouveau,  met  en 
oeuvre  une  composition  pénale  ou  engage  des 
poursuites.

TITRE III     : Des juridictions d’instruction  
CHAPITRE I     :  Du juge  d’instruction     :  juridiction   
d’instruction du premier degré
Section 7     : Du contrôle judiciaire, de l’assignation à   
résidence et de la détention provisoire
Sous-section1     : Du contrôle judiciaire  

Art.  141-2  Si  la  personne  mise  en  examen  se 
soustrait  volontairement  aux  obligations  du 
contrôle  judiciaire,  le  juge  d'instruction  peut 
décerner à son encontre mandat d'arrêt ou d'amener. 
Il  peut également, dans les conditions prévues au 
quatrième alinéa de l'article 137-1, saisir le juge des 
libertés et de la détention aux fins de placement en 
détention  provisoire.  Quelle  que  soit  la  peine 
d'emprisonnement encourue, le juge des libertés et 
de la détention peut décerner, à l'encontre de cette 
personne,  un  mandat  de  dépôt  en  vue  de  sa 
détention provisoire, sous réserve des dispositions 
de l'article 141-3. 
Si  la  personne  se  soustrait  aux  obligations  du 
contrôle judiciaire alors qu'elle est renvoyée devant 
la  juridiction  de  jugement,  le  procureur  de  la 
République peut, hors le cas prévu par l'article 272-
1, saisir le juge des libertés et de la détention pour 
que celui-ci décerne mandat d'arrêt ou d'amener à 
son encontre. Ce magistrat est également compétent 

le juge aux affaires familiales en application de 
l'article  515-9  du  code  civil en  raison  de 
violences  commises  par  son  conjoint,  son 
concubin ou le partenaire avec lequel elle est liée 
par un pacte civil de solidarité ; 
6°  En  cas  d'infraction  commise  soit  contre  son 
conjoint, son concubin ou son partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité, soit contre ses enfants ou 
ceux  de  son  conjoint,  concubin  ou  partenaire, 
demander  à  l'auteur  des  faits  de  résider  hors  du 
domicile  ou  de  la  résidence  du  couple  et,  le  cas 
échéant, de s'abstenir de paraître dans ce domicile 
ou  cette  résidence  ou  aux  abords  immédiats  de 
celui-ci,  ainsi  que,  si  nécessaire,  de  faire  l'objet 
d'une  prise  en  charge  sanitaire,  sociale  ou 
psychologique ; les dispositions du présent 6° sont 
également  applicables  lorsque  l'infraction  est 
commise  par  l'ancien  conjoint  ou  concubin  de  la 
victime, ou par la personne ayant été liée à elle par 
un pacte  civil  de solidarité,  le  domicile  concerné 
étant alors celui de la victime. 
La procédure prévue au présent article suspend la 
prescription de l'action publique. 
En cas de non-exécution de la mesure en raison du 
comportement de l'auteur des faits, le procureur de 
la  République,  sauf  élément  nouveau,  met  en 
oeuvre  une  composition  pénale  ou  engage  des 
poursuites.

TITRE III     : Des juridictions d’instruction  
CHAPITRE I     :  Du  juge  d’instruction     :  juridiction   
d’instruction du premier degré
Section 7     : Du contrôle judiciaire, de l’assignation à   
résidence et de la détention provisoire
Sous-section1     : Du contrôle judiciaire  

Art.  141-2  Si  la  personne  mise  en  examen  se 
soustrait  volontairement  aux  obligations  du 
contrôle  judiciaire,  le  juge  d'instruction  peut 
décerner à son encontre mandat d'arrêt ou d'amener. 
Il  peut également, dans les conditions prévues au 
quatrième alinéa de l'article 137-1, saisir le juge des 
libertés et de la détention aux fins de placement en 
détention  provisoire.  Quelle  que  soit  la  peine 
d'emprisonnement encourue, le juge des libertés et 
de la détention peut décerner, à l'encontre de cette 
personne,  un  mandat  de  dépôt  en  vue  de  sa 
détention provisoire, sous réserve des dispositions 
de l'article 141-3. 
Si  la  personne  se  soustrait  aux  obligations  du 
contrôle judiciaire alors qu'elle est renvoyée devant 
la  juridiction  de  jugement,  le  procureur  de  la 
République peut, hors le cas prévu par l'article 272-
1, saisir le juge des libertés et de la détention pour 
que celui-ci décerne mandat d'arrêt ou d'amener à 
son encontre. Ce magistrat est également compétent 
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pour ordonner,  conformément aux dispositions de 
l'article 135-2, le placement en détention provisoire 
de l'intéressé.

Sous-section 2     : De l’assignation à résidence avec   

pour ordonner,  conformément aux dispositions de 
l'article 135-2, le placement en détention provisoire 
de l'intéressé.  Les dispositions de  l'article 141-4 
sont  applicables  ;  les  attributions  confiées  au 
juge  d'instruction  par  cet  article  sont  alors 
exercées par le procureur de la République.

Art.  141-4 Les services de police et les unités de 
gendarmerie peuvent, d'office ou sur instruction 
du  juge  d'instruction,  appréhender  toute 
personne  placée  sous  contrôle  judiciaire  à 
l'encontre de laquelle il existe une ou plusieurs 
raisons  plausibles  de  soupçonner  qu'elle  a 
manqué  aux  obligations  qui  lui  incombent  au 
titre des 9° et 17° de  l'article 138. La personne 
peut  alors,  sur décision  d'un officier  de  police 
judiciaire,  être  retenue  vingt-quatre  heures  au 
plus dans un local de police ou de gendarmerie 
afin que soit vérifiée sa situation et qu'elle soit 
entendue sur la violation de ses obligations. 

Dès  le  début  de  la  mesure,  l'officier  de  police 
judiciaire informe le juge d'instruction. 

La  personne  retenue  est  immédiatement 
informée  par  l'officier  de  police  judiciaire  ou, 
sous  le  contrôle  de  celui-ci,  par  un  agent  de 
police  judiciaire  de  la  nature  de  l'obligation 
qu'elle  est  soupçonnée  avoir  violée  et  du  fait 
qu'elle  peut  exercer  les  droits  prévus  par  les 
troisième et quatrième alinéas de  l'article 63-1, 
par  les  articles  63-2  et  63-3  et  par  les  quatre 
premiers alinéas de l'article 63-4.

Les  pouvoirs  conférés  au  procureur  de  la 
République  par  les  articles  63-2  et  63-3  sont 
exercés par le juge d'instruction. 

Les  articles  64  et  65 sont  applicables  à  la 
présente  mesure.  La personne retenue ne peut 
faire l'objet d'investigations corporelles internes 
au cours de sa rétention par le service de police 
ou par l'unité de gendarmerie.

A l'issue de la mesure, le juge d'instruction peut 
ordonner que la personne soit  conduite devant 
lui, le cas échéant pour qu'il saisisse le juge des 
libertés et de la détention aux fins de révocation 
du contrôle judiciaire.

Le juge d'instruction peut également demander 
à  un  officier  ou  un  agent  de  police  judiciaire 
d'aviser  la  personne  qu'elle  est  convoquée 
devant lui à une date ultérieure.

Sous-section 2     : De l’assignation à résidence avec   
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surveillance électronique

Art.  142-5  L'assignation  à  résidence  avec 
surveillance électronique peut être ordonnée, avec 
l'accord ou à la demande de l'intéressé, par le juge 
d'instruction  ou  par  le  juge  des  libertés  et  de  la 
détention si  la  personne mise en examen encourt 
une  peine  d'emprisonnement  correctionnel  d'au 
moins deux ans ou une peine plus grave. 
Cette mesure oblige la personne à demeurer à son 
domicile  ou dans une résidence fixée par  le  juge 
d'instruction  ou  le  juge  des  libertés  et  de  la 
détention et de ne s'en absenter qu'aux conditions et 
pour les motifs déterminés par ce magistrat. 
Cette  obligation  est  exécutée  sous  le  régime  du 
placement  sous  surveillance  électronique,  à  l'aide 
du  procédé  prévu  par  l'article  723-8.  Elle  peut 
également  être  exécutée  sous  le  régime  du 
placement sous surveillance électronique mobile, à 
l'aide du procédé prévu par  l'article  763-12,  si  la 
personne est mise en examen pour une infraction 
punie de plus de sept ans d'emprisonnement et pour 
laquelle  le  suivi  socio-judiciaire  est  encouru.  Les 
articles 723-9  et  723-12 ainsi que, le cas échéant, 
les  articles  763-12  et  763-13  sont  applicables,  le 
juge  d'instruction  exerçant  les  compétences 
attribuées au juge de l'application des peines. 
La  personne  peut  être  en  outre  astreinte  aux 
obligations et interdictions prévues par l'article 138.

Art.  142-6  L'assignation  à  résidence  avec 
surveillance  électronique  est  décidée  par 
ordonnance  motivée  du  juge  d'instruction  ou  du 
juge des libertés et de la détention, qui statue après 
un  débat  contradictoire  conformément  à  l'article 
145. 
Elle  peut  également  être  décidée,  sans  débat 
contradictoire,  par  ordonnance  statuant  sur  une 
demande de mise en liberté.

Art. 142-7  L'assignation à résidence est ordonnée 
pour une durée qui ne peut excéder six mois. Elle 
peut être prolongée pour une même durée selon les 
modalités  prévues  au  premier  alinéa  de  l'article 
142-6,  sans  que  la  durée  totale  du  placement 
dépasse deux ans.

Art. 142-8  Le deuxième alinéa de  l'article 139  et 
les  articles  140  et  141-3  sont  applicables  à 
l'assignation  à  résidence  avec  surveillance 
électronique. 
La  personne  qui  ne  respecte  pas  les  obligations 
résultant  de  l'assignation  à  résidence  avec 
surveillance  électronique  peut  faire  l'objet  d'un 
mandat  d'arrêt  ou  d'amener  et  être  placée  en 
détention provisoire, conformément à  l'article 141-

surveillance électronique

Art.  142-5  L'assignation  à  résidence  avec 
surveillance électronique peut être ordonnée, avec 
l'accord ou à la demande de l'intéressé, par le juge 
d'instruction  ou  par  le  juge  des  libertés  et  de  la 
détention si  la  personne mise en examen encourt 
une  peine  d'emprisonnement  correctionnel  d'au 
moins deux ans ou une peine plus grave. 
Cette mesure oblige la personne à demeurer à son 
domicile  ou dans une résidence fixée par  le  juge 
d'instruction  ou  le  juge  des  libertés  et  de  la 
détention et de ne s'en absenter qu'aux conditions et 
pour les motifs déterminés par ce magistrat. 
Cette  obligation  est  exécutée  sous  le  régime  du 
placement  sous  surveillance  électronique,  à  l'aide 
du  procédé  prévu  par  l'article  723-8.  Elle  peut 
également  être  exécutée  sous  le  régime  du 
placement sous surveillance électronique mobile, à 
l'aide du procédé prévu par  l'article  763-12,  si  la 
personne est  mise en examen pour une infraction 
punie de plus de sept ans d'emprisonnement et pour 
laquelle  le  suivi  socio-judiciaire  est  encouru.  Les 
articles 723-9  et  723-12 ainsi que, le cas échéant, 
les  articles  763-12  et  763-13  sont  applicables,  le 
juge  d'instruction  exerçant  les  compétences 
attribuées au juge de l'application des peines. 
La  personne  peut  être  en  outre  astreinte  aux 
obligations et interdictions prévues par l'article 138.

Art.  142-6  L'assignation  à  résidence  avec 
surveillance  électronique  est  décidée  par 
ordonnance  motivée  du  juge  d'instruction  ou  du 
juge des libertés et de la détention, qui statue après 
un  débat  contradictoire  conformément  à  l'article 
145. 
Elle  peut  également  être  décidée,  sans  débat 
contradictoire,  par  ordonnance  statuant  sur  une 
demande de mise en liberté.

Art. 142-7  L'assignation à résidence est ordonnée 
pour une durée qui ne peut excéder six mois. Elle 
peut être prolongée pour une même durée selon les 
modalités  prévues  au  premier  alinéa  de  l'article 
142-6,  sans  que  la  durée  totale  du  placement 
dépasse deux ans.

Art. 142-8  Le deuxième alinéa de  l'article 139  et 
les  articles  140  et  141-3  sont  applicables  à 
l'assignation  à  résidence  avec  surveillance 
électronique. 
La  personne  qui  ne  respecte  pas  les  obligations 
résultant  de  l'assignation  à  résidence  avec 
surveillance  électronique  peut  faire  l'objet  d'un 
mandat  d'arrêt  ou  d'amener  et  être  placée  en 
détention provisoire, conformément à  l'article 141-
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2.

Art.  142-9  Avec  l'accord  préalable  du  juge 
d'instruction, les horaires de présence au domicile 
ou  dans  les  lieux  d'assignation  peuvent,  lorsqu'il 
s'agit  de  modifications  favorables  à  la  personne 
mise en examen ne touchant pas à l'équilibre de la 
mesure  de  contrôle,  être  modifiés  par  le  chef 
d'établissement  pénitentiaire  ou  le  directeur  du 
service pénitentiaire d'insertion et de probation qui 
en informe le juge d'instruction. 

Art. 142-10 En cas de décision de non-lieu, relaxe 
ou  acquittement  devenue  définitive,  la  personne 
placée  sous  assignation  à  résidence  avec 
surveillance électronique a droit à la réparation du 
préjudice subi selon les modalités prévues par les 
articles 149 à 150. 

Art.  142-11  L'assignation  à  résidence  avec 
surveillance  électronique  est  assimilée  à  une 
détention provisoire pour l'imputation intégrale de 
sa durée sur celle d'une peine privative de liberté, 
conformément à l'article 716-4.

Art.  142-12  Les  juridictions  d'instruction  et  de 
jugement  peuvent  prononcer,  comme  mesure 
alternative  à  la  détention  provisoire,  une 
assignation  à  résidence  avec  surveillance 
électronique  dans  les  cas  prévus  par  les  articles 
135-2,  145,  148,  201,  221-3,  272-1,  397-3,  695-34 
et 696-19. 
Cette mesure peut être levée, maintenue, modifiée 
ou révoquée par les juridictions d'instruction et de 
jugement  selon  les  mêmes  modalités  que  le 
contrôle judiciaire en application des articles 148-
2,    148-6,    213,    272-1,  695-35, 695-36,  696-20 et 
696-21.

Art.  142-13  Un  décret  détermine  les  modalités 
d'application de la présente sous-section.

2.

Art.  142-9  Avec  l'accord  préalable  du  juge 
d'instruction, les horaires de présence au domicile 
ou  dans  les  lieux  d'assignation  peuvent,  lorsqu'il 
s'agit  de  modifications  favorables  à  la  personne 
mise en examen ne touchant pas à l'équilibre de la 
mesure  de  contrôle,  être  modifiés  par  le  chef 
d'établissement  pénitentiaire  ou  le  directeur  du 
service pénitentiaire d'insertion et de probation qui 
en informe le juge d'instruction. 

Art. 142-10 En cas de décision de non-lieu, relaxe 
ou  acquittement  devenue  définitive,  la  personne 
placée  sous  assignation  à  résidence  avec 
surveillance électronique a droit à la réparation du 
préjudice subi selon les modalités prévues par les 
articles 149 à 150. 

Art.  142-11  L'assignation  à  résidence  avec 
surveillance  électronique  est  assimilée  à  une 
détention provisoire pour l'imputation intégrale de 
sa durée sur celle d'une peine privative de liberté, 
conformément à l'article 716-4.

Art.  142-12  Les  juridictions  d'instruction  et  de 
jugement  peuvent  prononcer,  comme  mesure 
alternative  à  la  détention  provisoire,  une 
assignation  à  résidence  avec  surveillance 
électronique  dans  les  cas  prévus  par  les  articles 
135-2,  145,  148,  201,  221-3,  272-1,  397-3,  695-34 
et 696-19. 
Cette mesure peut être levée, maintenue, modifiée 
ou révoquée par les juridictions d'instruction et de 
jugement  selon  les  mêmes  modalités  que  le 
contrôle judiciaire en application des articles 148-
2,    148-6,    213,    272-1,  695-35, 695-36,  696-20 et 
696-21.

Art. 142-12-1 Par dérogation aux dispositions de 
l'article 142-5, l'assignation à résidence exécutée 
sous  le  régime  du  placement  sous  surveillance 
électronique mobile peut être ordonnée lorsque 
la  personne  est  mise  en  examen  pour  des 
violences  ou  des  menaces,  punies  d'au  moins 
cinq ans d'emprisonnement, commises :

1° Soit contre son conjoint, son concubin ou son 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité ; 

2°  Soit  contre  ses  enfants  ou  ceux  de  son 
conjoint, concubin ou partenaire.

Le  présent  article  est  également  applicable 
lorsque  l'infraction  est  commise  par  l'ancien 
conjoint  ou  concubin  de  la  victime  ou  par  la 
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LIVRE II     : Des juridictions de jugement  
TITRE II     : Du jugement des délits  
CHAPITRE I     : Du tribunal correctionnel  
Section 1     :  De la  compétence et  de la  saisine du   
tribunal correctionnel

Art. 394 Le procureur de la République peut inviter 
la personne déférée à comparaître devant le tribunal 
dans un délai qui ne peut être inférieur à dix jours, 
sauf  renonciation  expresse  de  l'intéressé  en 
présence de son avocat, ni supérieur à deux mois. Il 
lui notifie les faits retenus à son encontre ainsi que 
le lieu, la date et l'heure de l'audience. Il informe 
également  le  prévenu  qu'il  doit  comparaître  à 
l'audience  en  possession  des  justificatifs  de  ses 
revenus  ainsi  que de ses  avis  d'imposition  ou de 
non-imposition.  Cette  notification,  mentionnée  au 
procès-verbal  dont  copie  est  remise  sur-le-champ 
au prévenu, vaut citation à personne.
L'avocat choisi ou le bâtonnier est informé, par tout 
moyen  et  sans  délai,  de  la  date  et  de  l'heure  de 
l'audience  ;  mention  de  cet  avis  est  portée  au 
procès-verbal.L'avocat  peut,  à  tout  moment, 
consulter le dossier. 
Si le procureur de la République estime nécessaire 
de  soumettre  le  prévenu  jusqu'à  sa  comparution 
devant le tribunal à une ou plusieurs obligations du 
contrôle judiciaire ou de le placer sous assignation 
à  résidence  avec  surveillance  électronique,  il  le 
traduit sur-le-champ devant le juge des libertés et 
de la détention, statuant en chambre du conseil avec 
l'assistance d'un greffier.  Ce magistrat peut, après 
audition du prévenu, son avocat ayant été avisé et 
entendu  en  ses  observations,  s'il  le  demande, 
prononcer l'une de ces mesures dans les conditions 
et suivant les modalités prévues par les articles 138, 
139,  142-5  et  142-6.  Cette  décision  est  notifiée 
verbalement au prévenu et mentionnée au procès-
verbal dont copie lui est remise sur-le-champ. Si le 
prévenu  placé  sous  contrôle  judiciaire  ou  sous 
assignation  à  résidence  avec  surveillance 
électronique se soustrait aux obligations qui lui sont 
imposées,  les  dispositions du deuxième alinéa de 
l'article 141-2 sont applicables. 

Section 5     : Du jugement  

personne ayant été liée à elle par un pacte civil 
de  solidarité,  le  domicile  concerné  étant  alors 
celui de la victime.
Art.  142-13  Un  décret  détermine  les  modalités 
d'application de la présente sous-section.
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TITRE II     : Du jugement des délits  
CHAPITRE I     : Du tribunal correctionnel  
Section  1     :  De  la  compétence et  de la  saisine du   
tribunal correctionnel

Art. 394 Le procureur de la République peut inviter 
la personne déférée à comparaître devant le tribunal 
dans un délai qui ne peut être inférieur à dix jours, 
sauf  renonciation  expresse  de  l'intéressé  en 
présence de son avocat, ni supérieur à deux mois. Il 
lui notifie les faits retenus à son encontre ainsi que 
le lieu, la date et l'heure de l'audience. Il informe 
également  le  prévenu  qu'il  doit  comparaître  à 
l'audience  en  possession  des  justificatifs  de  ses 
revenus  ainsi  que de  ses  avis  d'imposition  ou  de 
non-imposition.  Cette  notification,  mentionnée  au 
procès-verbal  dont  copie  est  remise  sur-le-champ 
au prévenu, vaut citation à personne.
L'avocat choisi ou le bâtonnier est informé, par tout 
moyen  et  sans  délai,  de  la  date  et  de  l'heure  de 
l'audience  ;  mention  de  cet  avis  est  portée  au 
procès-verbal.L'avocat  peut,  à  tout  moment, 
consulter le dossier. 
Si le procureur de la République estime nécessaire 
de  soumettre  le  prévenu  jusqu'à  sa  comparution 
devant le tribunal à une ou plusieurs obligations du 
contrôle judiciaire ou de le placer sous assignation 
à  résidence  avec  surveillance  électronique,  il  le 
traduit sur-le-champ devant le juge des libertés et 
de la détention, statuant en chambre du conseil avec 
l'assistance d'un greffier.  Ce magistrat  peut, après 
audition du prévenu, son avocat ayant été avisé et 
entendu  en  ses  observations,  s'il  le  demande, 
prononcer l'une de ces mesures dans les conditions 
et suivant les modalités prévues par les articles 138, 
139,  142-5  et  142-6.  Cette  décision  est  notifiée 
verbalement au prévenu et mentionnée au procès-
verbal dont copie lui est remise sur-le-champ. Si le 
prévenu  placé  sous  contrôle  judiciaire  ou  sous 
assignation  à  résidence  avec  surveillance 
électronique se soustrait aux obligations qui lui sont 
imposées,  les  dispositions  du deuxième  alinéa  de 
l'article 141-2 sont applicables, ainsi que celles de 
l'article 141-4 ; les attributions confiées au juge 
d'instruction par cet article sont alors exercées 
par le procureur de la République.
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Art. 471  Nonobstant appel, le prévenu détenu qui 
n'a  pas  été  condamné  à  une  peine 
d'emprisonnement  sans  sursis  est  mis  en  liberté 
immédiatement après le jugement. 
Il en est de même en cas de condamnation à une 
peine  d'emprisonnement,  lorsque  la  détention 
provisoire  a  été  ordonnée  ou  maintenue  en 
application  de  l'article  464-1  ou  de  l'article  465, 
premier alinéa, aussitôt que la durée de la détention 
a atteint celle de la peine prononcée. 
Le contrôle judiciaire prend fin sauf si le tribunal 
en  décide  autrement  lorsqu'il  prononce  une 
condamnation  à  l'emprisonnement  sans  sursis  ou 
assorti  du  sursis  avec  mise  à  l'épreuve.  Si  un 
cautionnement  a  été  fourni,  les  dispositions  des 
premier et deuxième alinéas de l'article 142-2 et du 
deuxième alinéa de l'article 142-3 sont applicables. 
Les  sanctions  pénales  prononcées  en  application 
des  articles 131-5 à 131-11 et  132-25 à 132-70 du 
code pénal peuvent être déclarées exécutoires par 
provision. 
Si  le  tribunal  a  ordonné  le  maintien  du  contrôle 
judiciaire  et  que  la  personne  se  soustrait  aux 
obligations qui lui sont imposées, les dispositions 
du  deuxième  alinéa  de  l'article  141-2 sont 
applicables. Lorsque le jugement est exécutoire et 
que  le  condamné  est  placé  sous  le  régime  de  la 
mise à l'épreuve, le juge de l'application des peines 
peut  désigner,  pour  veiller  au  respect  des 
obligations,  la  personne  physique  ou  morale  qui 
était chargée de suivre l'intéressé dans le cadre du 
contrôle judiciaire.

Art. 471  Nonobstant appel, le prévenu détenu qui 
n'a  pas  été  condamné  à  une  peine 
d'emprisonnement  sans  sursis  est  mis  en  liberté 
immédiatement après le jugement. 
Il en est de même en cas de condamnation à une 
peine  d'emprisonnement,  lorsque  la  détention 
provisoire  a  été  ordonnée  ou  maintenue  en 
application  de  l'article  464-1  ou  de  l'article  465, 
premier alinéa, aussitôt que la durée de la détention 
a atteint celle de la peine prononcée. 
Le contrôle judiciaire prend fin sauf si le tribunal 
en  décide  autrement  lorsqu'il  prononce  une 
condamnation  à  l'emprisonnement  sans  sursis  ou 
assorti  du  sursis  avec  mise  à  l'épreuve.  Si  un 
cautionnement  a  été  fourni,  les  dispositions  des 
premier et deuxième alinéas de l'article 142-2 et du 
deuxième alinéa de l'article 142-3 sont applicables. 
Les  sanctions  pénales  prononcées  en  application 
des  articles 131-5 à 131-11 et  132-25 à 132-70  du 
code pénal  peuvent être  déclarées exécutoires  par 
provision. 
Si  le  tribunal  a  ordonné  le  maintien  du  contrôle 
judiciaire  et  que  la  personne  se  soustrait  aux 
obligations qui lui sont imposées, les dispositions 
du  deuxième  alinéa  de  l'article  141-2 sont 
applicables. Lorsque le jugement est exécutoire et 
que le condamné est placé sous le régime de la mise 
à l'épreuve, le tribunal correctionnel ou le juge de 
l'application des peines peut désigner, pour veiller 
au respect des obligations, la personne physique ou 
morale qui était chargée de suivre l'intéressé dans le 
cadre du contrôle judiciaire.

BOMJL n° 2010-006 du 31 août 2010

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006575636&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417407&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417231&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006575657&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006575653&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006575636&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417407&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417231&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006575657&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006575653&dateTexte=&categorieLien=cid

